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Par lettre du 15 juin 1965, le Conseil de la Communauté 
économique européenne a consulté le Parlement européen sur une 
proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant 
un règlement relatif à la défense contre les pratiques de 
d u m p i n g, p r i m e s ou s u b v e r t i o n s de la 
part de pays non membres de la C.E.E. 

Cette proposition a fait l'objet du document de séance qui 
a été distribué sous le n° 78/1965-66 et renvoyé par le Parlement 
européen, le 18 juin 1965, à la commission du commerce extérieur, 
désignée comme compétente au fond, tandis que la commission de 
l'agriculture et la commission du marché intérieu:fétaient saisies 
pour avis. 

Les commissions saisies pour avis ont adopté respectivement 
l'avis rédigé par M. Blondelle, le29.J.1965, et l'avis rédigé 
par M. G. Breyne, le 

La commission du commerce extérieur a désigné comme 
rapporteur son président, M. P.A. Blaisse, lors de sa réunion 
du 14 juin 1965. 

Elle a procédé à l'examen de la proposition au cours de sa 
réunion du 23 septembre 1965. 

Le présent rapport et la proposition de résolution qui y 
fait suite ont été adoptés par la commission le 23 septembre 1965, 
à l'unanimité moins une abstention. 

Etaient présents : MM. P.A. Blaisse, président et rapporteur, 
H. Kriedemann, vice-président, 

N - po .lc/t 

H. Aigner, suppléant M. W. Loehr, 
H. Bading, 
J. Bech, 
A. Carcaterra, 
H. Darras, 
P.J. Lardinois, suppléant M. W.J. Schuijt, 
Chr ~· de la Malène, 
G. Moro, 
W. Rademacher, 
R. Toubeau, 
H. Vredeling. 
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Rapport 

sur 

la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (document 

78) concernant un règlement relatif à la défense contre les pra

tiques de d u m p i n g 7 p r i m e s ou s u b v e n t i o n s 

de la pàrt de pays non membres de la C.E.E. 

Rapporteur : M. Blaisse 

Monsieur le Président 1 

I. Introduction 

1. Le 21 avril 1961, la Commission de la C.E.E. a présenté au 

Conseil un premier projet de programme d'action concernant "la 
procédure à appliquer pour la mise en oeuvre de la politique 

commerciale commune". Après que ce projet eut été suivi, le 22 
mars 1962, d'un deuxième mémorandum (1), le Conseil a arrêté, 

le 25 septembre 1962, un programme d 1 act::i.on e:r.. la matière ( 2). 
Ce programme d'action porte notamment (cf. le point A3) sur 

"l'uniformisation des mesures de défense commerciale" ( 3). 

Les Etats membres se sont notamment mis d'accord sur une 

procédure de consultation" 

2. Sur la base de ce programme de travail, les services de la 

Commission de la C.E.E. ont ensuite_défini 9 le 20 novembre 1963, 
des "principes communs et une procédure communautaire au sujet 

(1) Doc. 36/1962-63 
(2) J.O. n° 90 du 5 octobre î962, page 2353/62. 
( 3) Cf. ru1nexe 1, page 20. 

N - po .lc/t PE 14.475/déf. 
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de la défense commerciale de la C.E.E. contre les 

p r a t i q u e s a n o r m a 1 e s de la part des pays tiers" 

(1), qui ont été présentés au Conseil sous la forme de proposition 

de règlement. 

3. Jusqu'à présent, il n'a pas encore été arrêté de règlement 

à la suite des discussions qui ont été consacrées à ce problèm~, 
les Etats membres ayant estimé qu'il fallait s'efforcer d'assurer 

par d'autres moyens la défense commerciale de la Communauté. Ont 

notamment été envi~agées les possibilités sui .. ~antes : 

a) Renforcement de la procédure de consultation arrêtée par le 

Conseil le 25 septembre 1962: 

b) Accélération de l'harmonisation des législations nationales 

en la matière. La Commission de la C.E.E. a été invité -à 

présenter pour la ~in de 1964, des prepositions en ce sens~ 

c) Remise à l'étude des problèmes juridiqtws et techniques que 

pourrait soulever la mise en vigueur de dispositions légales 

communautaires. On prévoyait notamment que .les mesures commu

nautaires directement et automatiquement applicables dans les 

cas urg·ents do!l..neraient lieu à des difficultés. 

4. La proposition de 1963 couvrait un domaine beaucoup plus 

vaste que l'actuelle, ainsi qu'en témoignent les titres respectifs 

de ces deux propositions. 

Il s'agissait, aux termes de son article 1er, de "toutes 
(les) mesures législatives, administratives ou autres, pratiques 

commerciales ou mor.~tair~s ou toutes autres disposi:tions de 
quelque nature qu 1 elles soient", appliq_uées aux échanges entre 
la Communauté et les pays tiers . Les autres articles portaient 
sur l'organisation de consultations à l'échelon communautaire, en 
vue de définir les mesures à prendre soit dans un Etat membre 
donné, soit dans la Communauté tout entière. 

(1) Cf. le rapport de M. Hahn sur l'instauration pro~ressive de 
la politique commerciale commune (doc. 3/1965-66), par. 50 
et suivants. 

N - po .lc/t PE 14.475/déf. 
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II. Champ d 1 application de la pro po si tj_on de règlement 

5. 
du présent rapport 

Le champ d'application effectif de la propositionfQisnnt l'objet/ 
est donc plus limité que celui de là proposition initiale. 

Toutefois, il ressort du paragraphe 13 de l'exposé des motifs 

qu'en vertu de l'article 3-2 de la proposition, le règlement sera 

également applicable, aux conditions prévues en a) et b) de cet 

article, aux cas de dumping de prix "occulte", c'est-à-dire de 
dumping au moment de la revente par l'importateur. 

Le paragraphe 18 de l'exposé des motifs précise que les 
dispositions prévues sont applicables à toutes les primes et sub

ventions octroyées "directement ou indirectement" ( c 1 est-à.-dire 

aussi, par exemple, en matière de transports) ainsi qu'aux 

"pratiques d 1 effet équivalent 11 telles cme le recours à des taux 

de change doubles. 

Si lGs exp8rts du G.A.T.T. font, par souci de clarté, la 

distinction entre le dumping public (subventions), social 

(différenciation des salaires), monétaire et fiscal, le dumping 

des prix de transport et le dumping de lJrix (ou commercial), on 

ne trouve dans le texte du G.A.T.T., à l'article VI, paragraphe 1, 

qu'une définition très générale. 

En fin de compte, la proposition de la Commission de la C.E.E. 

s'inspire de la notion de dumping de p r i x. Cependant, il va de 

soi que toutes les formes de dwuping ont une répercussion sur les 

prix. 

6. Votre commission estime donc pouvoir conclure que le règlement 

proposé est applicable à tous les cas de dumping, y compris au 
dumping "occulte" ainsi qu'à toutes les formes d'octroi de primes 
ou de subventions. Par comparaison à la proposition de 1963, il ne 
néglige que d'éventuelles mesures de nature à perturber le marché, 

autres que celles que nous avons énumér6es, et susceptibles de 

constituer des "obstacles injustifiées et discriminatoires" aux 
échanges entre la Communauté et les pays tiers (art. îer, in fine, 

de la proposition de 1963). 

Elle se rend d'ailleurs parfaitement compte que pratiquement, 

il n'est pas facile de mettre en oeuvre une législation, quelle 
qu'elle soit, visant 8, combattre le dumping et les mesures analogues, 
N - po.lc/t PE 14.475/déf. 
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et qu'aucune définiti on limpide du dunpil1g n'a encore é té donnée. 

7. Comme l e montreront l es cons idérations exposé es ci-après, 

la proposition met principal ement l' ac cent sur la procédure à 

suivre . Les critères matériels 9 qui s ont basés sur les dispo

sitions du G~A.T . T. en la matière, la:Lss ent place à la formation 

d'une "jurisprudence " qui viendra pré ciser peu à peu leur portée. 

Votre commissi on se ralli e à cette concepti.on . 

8. La propositi on de règ lement se présente comme suit : 

Arti cl e 1 objet du règlement et dispositions 

pré li:ülinai r es 



-,. 

- Titre I ,art. 2 à 7 
inclus) 

-Titre II (art . 8 à 20 
inc l us) 

-Titre III (art. 21 à 23 
i nc lus) 

-Titre IV (art. 24 à 26 
inclus) 

- 8 -

établiss eme~1t; de droits antidumping 

et de droits compensateurs et cri 

tères appl:Lcables en l a matière 

dispositi ons relatives à la pro 

cédure normal e et à la procédure 

d 'urgence à. l 1 échel on communautaire 

modal ités d' application 

compétence s des Etats membres et 

dispositions finales . 

Votre commissi on est ime pouvoir s e dispenser de paraphraser 

le règlem.ent proposé, et s e contenter de renvoye r au texte pro 

posé par la Commission de la C.E. E. et à l 1 exposé· des motifs q_pi 

le précède (doc. 78). 

III. Examen artic l e par article de l a propositi on de règlement 

a) Cri tè r ·J, · .ill.atéri els 

9. Les articles 2 à 7 inclus (titre I) de la propos i tion 

indi q_u ent dans q_ue l s cas des druits antidwnping ou des droits 

compensateurs ( 1) peuvent être perçus, A üne seule précis i on 

près, l es disposit ions matéri elles ne s ont qu e la transposition 

des règles de l'arti cl e VI du G. A.T , T. et des addenda de son 
annexe I ( 2) , 

Etant donné q_ue la Communauté n 1 est pas , en tant q_ue telle, 

signataire du G.A.T , T., q_ue l es Etats membres n ' ont pas tous une 

législation antidumping 9 q_u ' en dépit de l ' existence des dispo-

( 1) Si l a distincti on ent r e ces mesures de ré t orsion a été faite, 
c'est essenti ellement pour des raisons d ' or dre pratique . Dans 
l es deux cas, i l s ' agit de baisses artificiel l es des prix 
général ement i mputables, dans le cas de dumping, aux entre
pris es privées, et dans l e cas de su1Jventions, aux pouvoirs 
publi cs ~; en cas de dumping, il y a généralement une différence 
entre l es prix pour la consommati on i nté rieure et l es prix 
d'exportation . Tout ef ois, la différence ne j oue pas pour l e 
march f ~es importations. 

(2) Cf . annexe II, pages 21 et suivant es. 

· N - po . l c/t PE 14.475/déf. 
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sitions du G.A.T.T., les 'législations des autres Etats membres 

ne sont pas en tous points identiques, et enfin, que les r~gles 

dont il a été convenu dans le cadre du G,A,T,T, ne jouent qu'entre 

les partenaires du Go A o ToT. , :i_l convient que la Communauté prenne 

ses propres :mesures de défense, D'autre part, les négociations 

sur des probl~mes paratarifaires dans le cadre du Kennedy-round 

(1) appellent la mise au point rapid2 d'une législation communau

taire o 

L' a..YJ.nexe III donne un aperçl,_ de la fréquence du phénomène 

de dumping. 

10. L'~E!:!:~~~-~ de la proposition fait appel à un certain nombre 
de notions telles que "préjudice important", "production", 

"retard sensible", C 1 est notam111.ent à ces notions que s'appliquent 

les remarques déjà formulées é~~ paragraphe 6 par votre commission. 

L'expérience permettra de préciser progrossive:ment leur 
portée ( 2). 

De l'avis de votre commission, il faut considérer que les 

dispositions prévues seront également applicables lorsque le 

préjudice aura déjà été subi. 

11. Votre commission attire l'attention sur le fait que s'il 

n'est question, à l'article 2, çn,_e d'un "préjudice important", 

l'article 17-1 fait appel Èt la P.otion de "préjudice important et 

imminent", ce qui est normal, eu égard au caract~re spécial de 

la procédure d'urgence. 

12. · L 1 ~!:!.~~~~-1 évoque à plusiel,t.rs reprises la notion d 1 opération 
commerciale "normal8 11

9 s 1 inspi:r2,nt en cela de l'article VI du 

G.A.T.T, 

Votre commission tient à souligner que la portée de. cette 

notion demande, elle aussi, à âtre précisée à la faveur de 

l'expérience. 

Son application suppose bien entendu que la condition de 

"préjudice important" prévue à l'article 2 soit remplie, 

(1) Cf. également l'exposé des motifs, par. 4, 8 et g. 
(2) Cf, en outre les par. 15 et 16 de l'exposé des motifs. 

N - po.lc/t PE 14.475/déf. 
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Cependant, il faut se garder d'une interprétation abusive 
de la notion d 1 opération commerciale "normale". C 1 est ainsi qu'on 
ne peut en déduire que les prix devraient toujours être un~formes 
pour toutes les opérations internes et les exportations. 

Votre commission estime qu'il convient de tenir compte, 
lorsque l'on compare les prix intérieurs et les prix d'exportation, 
de la nat~_:.re particulière de chaque transaction. Elle renvoie à 

cé propos à l'article 91 du traité instituant· la C.E.E., qui ne 
se prononce pas sur la pratique des prix :;,nu.ltiples ( 1). 

(1) Cf. également l'article VI du Q.A.T.T. ainsi que l'article 
74, par. 2, in fine, du traité instituant la C.E.C.A. 

N - po .lc/t PE 14. 475/déf. 
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Il doit être entendu qu e le j eu d e l a libre concurrence doit 

pouvoir aboutir à ce qu ' une prod·uction subisse un préjudice 

lorsqu ' une saine divis i on du travai l permet d ' obtenir a illeurs 

une produ cti on meil l eure. 

13. L·~~!.:!:~~~-i de l a pr op os it i on énumère l es principaux é l éments 

susceptibles d e fair e obstacle 2. 1 1 app licati on du règlement dans 

le s ens critiqué ci -de ssus. Les no tions auxquelles i l fait appel 

ne se prê t ent pas non plus, à défaut d 1 être précisées , à une 

application immé di at e. 

Votre commission rappe lle à ce propos qu e l e s dispos itions 

proposées n e devront pas être appliquée s à de s fins protectionnistes . 

14. Tout c 0mmeA' a rti c l e 3 n otamaent, il est que stion, à 

l'~~!.:!:~~~-~' d e " pays d ' exportation ou d ' origine " . Ce dernier 

élément est un ex emple d e préci s i on apport ée par la Commission 

de l a C.E.E . e t qui fait défaut dans l e t ext e d e l'Acc ord général 

( 1) 0 

15. C ' est surtout l ' ~~!.:!::.9.2:~_§ Cl'L'Li répond au v oeu f ormulé par 

votre commission au paragraphe 11 quant à l' e sprit qui doit pré 

side r à l' application du règ lement. L ' idé e directrice de cet 

art i c le est qu e l es me sure s d e rétors i on ne peuvent avoir pour 

eff e t que d e n eutralis e r l'action du pays exportateur. 

Il ress ort du d euxième a l i néa du paragraphe 12 e t des para

graphe s 19 e t 20 d e l' exposé des motifs que l a Commission de la 

C.E.E. ell e - même n e conçoit pas le règl ement qu ' e lle propose 

comme pouvant constitue r une arme pro t e cti ;Jnniste, 

Votre commission renvoie dès à. présent aux considérations 

plus détaillé es qu ' e lle exposera 8~ paragraphe 22 à propos du 

contrôle - parlementaire - d e l ' appli cat i on du règlement dès s on 

entrée en vigueur. 

16 . Votre commissi on approuve la procédure en matière de plaintes 

qui est définie dans l a propositi on et commentée aux paragraphes 

( 1 ) 

N -

Ce t t e precJ..s i on figure dans un rapport 
du G. A. T . T., consac r é aux problèmes de 

po. lc/t 

du g r oupe d' experts 
dumping . 

PE 14.475/déf . 
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21 à 3 1 inclus d e l ' expo sé des motil s . Le titre II pourr a être 

mis en ceuvre immédiatement, mair:O il !1 1 en ira pas de même, comme 

l e s ignal e l e paragraphe 6 d1.J pr8s ent r a"pport 7 pour l e titre II, 

dont l a p or t é e d evrq ê t r e précisé e ;\ lr::'. fav c:; ur d e l ' expéri ence. 

Votre commi ss i on e st i me qu ' a prè s s ' ê tr e référée au t ext e du 

règlement e t à l ' expo sé d e s motifs 1 C~l.ü s ont suffisamment expl i 

cites, elle peut s e borne r à f ormuler les r emarques suivantes. 

î7. Une plaint ;:~ intro du it e conf orrn.èmel:tj; 8. l ' article S sera consi -
noco~nent--------

dérée comme r ecev ab l e s 1 il est sat is f a it /?:t l a condit ion prévue à. 

1 ' .§.!:!~~~~-2-~l, laque lle p r ocèd e évj_d emm ent des critères énoncés 

au t i tre I. Il n 1 empêche qu e c 1 est 1 1 a r ti c l e 9 c) q_u i permet 

d ' apprécier en pr emi è r e anal ys E; si une plai nte doit ou non être 

considérée comme fondée. 

1 S . L 1 .§.~!~S::.!~_2.2 cons ti tu e le cornpl ér;l8nt indis pEms a ble de cette 

disposition . 

Et ant donné que ni le t exte du lJa r agraph e 2 d e cet article ni 

l ' exposé des motifs n e s emb l en t l ' infirmer, il faut considérer que 

l e s t e rmes de "parti e int é r essé e " désignent tou s l e s inté r essés , 

c ' est - à - dir <::; non seul emen t la part ie l ésée , mais oJ .. lss i l ' import a 

t eur et même l e f our nisseur exportat eur . Le s p e rs onnes é trangè r es 

à l a Communauté p e1)_Vent donc être ent endues . Le s pe rsonnes i ncri 

miné e s pourront ég a l ement l ' ê tre si e lle s -en font la demande, l e 

critère en l a matière étant 11 l orsquc l a Commissi on l ' e stime 

nécessaire 11 ( 1). 

19 , Il s ' agira it c e p endar1t de sav oir sou s l a menace d e que l l e s 

sanctions l e s iLté ressés pourront être cont r a i n t s de prêter ass i s 

t anc e au x agents cha r gés d e l ' enquête:. ÜI J. p eut e sc ompt e r jusqu ' à 

un certain poin t que son int~rê~ bi en compri s i nc i t e ra l a pe r sonne 

l é sé e à fournir l e s r ens e i gn ements ~,.rouluD . Il 1:-;st vraisemblable 

également que la craint e de voir frapp e r ses exportati ons d'une 

t axe s u ppl émentaire amèn e r a l a parti e incri mi né e à ne pas refus e r 

sa c olla boration. 

(1) Tous l e s intér essés ont éga lement été consult~s à prapos de 
1 1 import ation de charbon d e s Ftat ci - Unis en ·1962 e t notamment 
de l 1 export a tj __ on de la Communauté vers l es Etats - Unis de 
ronds à béton. Cf. l e î 2ème Ra prJort géné r a l d e l a Haut e 
Autorité 1 par agraphe s 44 e t sui V8J1.ts , 2 î 3 e t suivants . 

n - :po .lc/t PE î4.475/déf. 
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Néanmoins, votre commission estime g_u 1 il faudrait prévoir -

dans un règlement spécial - si l'on veut assurer le maximum de 

sécurité juridique, des dispositions d'appiication définissant 

les sanctions applicables en la matière (1). 

20. La procédure de consultation à appliquer à la suite de 

l'introduction d'une plainte est définie par les ~~~i~~~~-122_11 
~!_12· Votre commission estime que ces dispositions se passent de 
commentaire, mais pense qu'il co'nviendrai t de modifier le li bel lé 

de l'article 13 (2). 

2î. L'application de mesures de,défense est régie par les ~~!i~!~~ 
1§2 _17 (pour les cas d'urgence) ~!_1§· Ces dispositions s'inspirent 
du système prévu à l'article 111 du traité j_nstituant la C.E.E., 

selon lequel le Conseil statue sur proposition de l'Exécutif. 

Il en va ainsi aussi bien lorsque l'Exécutif estime, après 

avoir consulté le "Comité" visé à l'article 14, qu'il n'y a pas 

lieu d'intervenir, que lorsqu'il soumet au Conseil des proposi
tions concrètes d'intervention (articles 16 et 18). 

22. Se référant à ce qu 1 elle a déclaré à. la fin du paragraphe 14, 

votre commission tient maintenant à attirer l'attention sur ce. 

qui est prévu à la fin du 1er alinéa de l'article 16. Cette dispo

sition impose à la Commission liobligation de faire rapport au 
Conseil si elle estime qu'aucune intervention n'est nécessaire. 

Votre commission estime souhaitable que soit étendu au Par
lement européen (3) le pouvoir de contrôler les décisions prises 
à cet égard par la Commission de la C.E.Eo et en tout cas,la façon 
dont elle applique le règlement dans son ensemble. 

En vertu des dispositions du traité de Rome, la Commission 
de la C.E.E. peut être appelée à répondre de l'ensemble de sa 

·, poli tique devant la Cour des Communautés. 

~î) Cf. la proposition de résolution, par. 2. 

(2) Votre commj_ssion propose le texte suivant : "Il est donné suite 
immédiatement À. toute d€lmande de consultation adressée par un 
Etat membre ~ la Commission. Les consul tati ons" peuvent ... 

(3) Cf. la proposition de résolution (nouvel article 26). 
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C'est toutefois avant tout au Parlement qu'il appartient de 
juger dans quelle mesure sa politique répond aux impératifs d'une 
politique commerciale aussi ouverte qu8 possible vis-à-vis des 
pays tiers. 

Votre commission ne tranchera pas ici la question de savoir 
si.le Parlement devrait être informé de cette politique par un 
rapport· spécial ou bien par lG rapport général annuel de la Com
mission de la C.E.E. 

23. La procédu~e d'urgence prévue à l'~E!!~~~-12 apparaît à votre 
commission comme extrêmement importante pour la défense pratique 
de la Communauté. Il est très probable, en effet, que dans de 
nombreux cas, il importera de réagir sans délai à l'introduction 
d June plainte. 

24. Le dél~i de quatre jours prévu au deuxième alinéa du par. 1 de 
. 1't ' 

l'article/semble extrêmement court à votre commission. Ce délai a 
été fixé sur le modèle de dispositions analogues en matière de 
fixation de prix d'écluse, figurant dans·plusieurs règlements . . 
organisant les maràhés agricoles, notamment dans le règlement 
n° 26 portant application de certaines règles de concurrence à 
la production et au commerce des produi ta agricoles ( 1) . 

25. On pourrait conclure du début du premier et du deuxième 
alinéa de 1 1 article 17 par. 1 et des dispositions de l'article 24 
que les Etats membres dont la législation prévoit une procédure 
d'urgence ne peuvent pas prendre de leur propre autorité des 
dispositions d'urgence à l'échelon national. Ils ne conserveraient 
ce pouvoir que lorsqu 1 il s'agit d·'une procédure normale. 

Etant donné que 1' article: 24 J?ar. 1, qui règle les .compétences 
des Etats membres, n'est pas clair sur ce point, votre commission 

( 1) Cf. également 1 1 article 1 par. 3 'de la pro po si ti on de règlement. 
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propose que ce droit soit prévu explicitement dans un amendement 

(1). Considérant la nécessité pour les Etats membres de conserver 

certains pouvoirs propres, indépendamment de ceux de l'Exécutif, 

dans le domaine des mesures de défense, votre commission estime 

que ces pouvoirs devront notamment porter sur la procédure d'urgence. 

26. A propos du délai de 3 mois proposé à l'article 17 par. 3, 
votre commission formule les mêmes réserves que pour le délai 

prévu au par. 1 de cet article. Elle estime en effet que dans 

certains cas, l'enquête peut prendre plus de temps. 

Bien qu'elle se rende compte que la prorogation éventuelle 

de ce délai pourrait donner lieu à des retards regrettables dans 

l'examen des problèmes posés, votre commission estime devoir 

proposer de ménager la possibilité de proroger éventuellement le 

délai par décision du Consèil ( 2) . 

27. Alors qu'aux termes de l'§!'~~2~~-_12._:P§E..:_~, c'est le Conseil 

qui décide de l'abrogation ou de la modification des mesures prises 

en vertu de l'article 18, la Co1rrmission de la C.E.E. peut, en vertu 

de ce même article 19, intervenir elle-même lorsqu'il s'agit de 

mesures prises sur la base de l'article 17. 

Votre commission estime que cette procédure n'est pas 

rationnelle et qu'elle est inopportune, eu égard au fait que le 

règlement touche à des questions d 11.1n intérêt considérable du 

point de vue des relations entre la Communauté et les pays tiers. 

Elle souhaiterait .donc que, tout au moins par analogie avec 

ce que prévoit l'article 16, un rapport soit également soumis au 

Conseil lorsqu'il s'agit de l'article 17 (3). 

28. A propos de l'§E!~~~~-~~-:P§!_~, votre commission attire 

1 1 attention sur le trafic de perfectionnement. Ce qui le caracté

rise, c'est, on le sait, la restitution des droits de douane 

perçus sur les produits de base importés qui sont réexportés 

après transformation. Ce trafic peut donc également donner lieu 

( Î ) Cf. le par. 29 et proposition de résolution. 

(2) Cf. la proposition de résolution. 

( 3) Cf. la proposition de résolution. 
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à des pratiques de dumping ou à des subventions lésant les 

producteurs de la Communauté. 

Le règlement est donc tout aussi applicable à ces opérations 

qu'aux importations en suspension de droits de douane. 

29 · Votre commission so voit obligée èl.e signaler une erreur de 

traductiou·uans le texte néerlandais, à la fin de l'§E!!2.!~-~l 

E§E.:.._1 (1). 

Votre commission propose en outre de rédiger l'article 23 sur 

le modèle de l'article ao (secret professionnel) du règlement 

n° 17 (règlement sur les ententes) (2) en y ajoutant un nouvel 

alinéa stipulant que les informations recueillies ne peuvènt être 

utilisées que dans le but pour lequel elles ont été demandées (3). 

30. Se référant aux considérations formulées au paragraphe 25, 

votre commission estime devoir proposer, par souci de clarté, un 

amendement, relatif à la procédure d'urgence, au paragraphe Î de 

l'§E!~2.!~~~~' qui règle les compétences propres aux Etats membres (4). 

31. Votre commission s'est aussi deman.dé si la Commission de la 

C.E.E. ·peut être saisie à son tour d'une plainte qui n'aurait pas 

été examinée par une autorité nationale. 

Il s'agit là, bien entondu, d'un problème éminemment politique, 

celui des pouvoirs respectifs des Etats membres et de la Communauté. 

L'article 24 de la proposition do règlement ne contient aucun 

élément de solutio~ du problème. En revanche, le paragraphe 3 de 

l'article 8 reconnaît à toute organisation professionnelle dont 

les activités s'étendent à l'ensemble de la Communauté, le droit 

d'introduire des plaintes auprès de la Commission de la C.E.E. Les 

personnes à qui les autorités nationales n 1 auraient pas accordé 

la protection demandée pourraient donc, par l'intermédiaire d'une 

de ces organisations, s'adresser aux autorités communautaires, y 

compris, en vertu du texte de l'article 17, dans les cas d'urgence. 

(i) Concerne le texte néerlandais. 

(2) Règlement du Conseil du 6 février 1962, J.O. n° 13 du 21 février 
1962, page 211/62. 

(3) Cf. la proposition de résolution. 

(4) Cf. la proposition de résolution. 
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32. Enfin, en ce qui concerne les dispositions proposées à 

l'article 24, votre commission attire 1' attention du Parlement 

sur le fait q_ue les mesures nation:::ùes portant sur les importations 

de produits provenant de pays tiers ne pourro:r:t avoir d'effet 

que si des mesures de politiq_ue cownerciale peuvent également 

être prises aux frontières intérieures considérées. Il ne pourra 

donc être pris de mesures nationales au sens de l'article 24 
qu 1 aussi longtemps que les frontières intracommunautaires 

subsisteront·. 

Cependant, elles pourraient déjà. être abrogées, tant pour 

ce qui est des produits agricoles que pour les produits industriels, 

avru1t l'expiration de la période de tr2nsition. 

IV. Conclusion 

33. Dru1s son analyse des différents articles de la proposition 

de règlement, votre rapporteur a déjà reconnu la nécessité 

d'instaurer une législation communautaire et s'est ralliée aux 

propositions faites en la matière par la Commission de la C.E.E. 

Il en va ainsi aussi bien pour les dispositions du titre I, dont 

la portée se trouvera précisée par la pratique, que pour les 

dispositions réglant la procédure, sous réserve des amendements 

proposés. 

N - po.lc/t PE 14.475/déf. 
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34. A propos de la nécessité de poursuivre la coordination des 

politiques commerciales des Etats membres, le Parlement a pris 

très nettement position dans le rapport présenté récemment par 

M. Hahn (1) et dans la résolution qui y fait suite (2). 

Il apparaît opportun à votre commission d'en reprendre le 

passage ci-après 

Il 

De l'avis de votre commission, les avantages qu'une unifor
misation progressive de la politique commerciale apporterait 
à tous les Etats membres dépasseraient de loin les restric
tions et les inconvénients éventuels qui résulteraient de 
leur soumission à une discipline conunune. L'uniformisation 
de la politique commerciale est devenue un impératif. ·Il est 
de l'intérêt des institutions de la Communauté de le recon
naître et d'en tirer les conséquences politiques qui 
s'imposent." 

35. Enfin, votre commission tient à rappel~r ici, pour résumer 

son point de vue, que la proposition a été conçue comme un instru

ment destiné à assurer la loyauté et l'équité des conditions du 

commerce mondial. Les règles proposées ne doivent donc en aucun 

cas être appliquées à d'autres fins, par exemple pour permettre 

des restrictions unilatérales aux importations de la Communauté. 

Des relations commerciales ouvertes entre la Communauté et ses 

partenaires sont G1 ailleurs d'une importance vitale pour son 

développement interne. Le règlement proposé ne peut avoir pour 

objet que la réalisation d'un système commercial ouvert. 

36. Votre commission invite donc le Parlement à adopter la propo

sition de résolution suivante ~ 

(1) Doc. III/1965-66, paragraphes 69 et suiv. 

(2) J.O. n° 62 du î2 avril 1965, page 919/65. 
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PROPOSITION TIE RESOLUTION 

portant avis du Parlement européen sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (document 78) concernant 
un règlement relatif à la défense contre les pratiques de 
d u m p i n g, p r i m e s ou s u b v e n t i o n s de la 
part de pays non membres de la C.E.E. 

LE PARLEMENT EUROPEEN, 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 

concernant un règlement relatif à la défense contre les pratiques 

de dumping~ primes ou subventions de la part de pays non membres 

de la C.E.E. (doc. 78); 

-vu le rapport de sa commission compétente (doc. 92); 

î. approuve les dispositions proposées, mais prie la Commission 

de la C.E.E. de reprendre dans le texte qu'elle soumettra au 

Conseil, conformément au 2ème alinéa de l'article 149, les 

modifications proposées à la suite de la présente résolution; 

2. est d'avis qu'en vue d'assurer une sécurité juridique aussi 

grande que possible, il convient de prévoir dans un règlement 

spécial, les sanctions qui frapperont le refus d'accorder à 

la Commission de la C.E.E. l'assist&~ce qu'elle pourrait 

demander en exécution de l'article ÎÎ paragraphe 2~ 

3. souligne expressément que le règlement proposé doit être 

appliqué en vue de promouvoir des relations commerciales ouvertes 

et équitables entre la Communauté et les pays tiersï 

4. invite son président à communiquer au Conseil de ministres et 

à la Commission de la C.E.E., la présente résolution ainsi que 

le rapport introductif. 
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Texte proposé par la Commission 
de la C.E.E. 
PROPOSITION DE REGLEMN1T DU 
CONSEIL RELATIF A LA DEFENSE 
CONTRE LES PRATIQUES DE DUMPING, 
PRTIYIES OU SUBVENTIONS DE LA 
PART DE PAYS NON MEi'IIBRES DE I1A 
COMMUNAUTE ECONOiv'LI ~UE EUROPEENI1L~ 

LE CONSEIL DE LA COl!ITh'IUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

VU le traité instituémt la Comrnu
nauté économique européenne 9 et 
notamment ses articles 111, 113, 

Texte modifié 

PROPOSITION DE REGLEMENT DU 
CONSEIL RELATIF A LA DEFENSE 
CONTRE JjES FR AT I QUES DE DUMPING, 
PRIMES OU SUBVENTIONS DE LA 
PART IJ:C P .A YS NON MEMBRES DE LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

f.,E CONSEII1 DE LA COIV!MON AUT E 
ECONOMI'~UE EUROPEENNE, 

inchangé 

VU sa décision en date du 25 sertem- inchangé 
bre 1962 relative à un programme 
d'action en matière de politique 
commerciale (1) ~ 

VU la pro position de la Commiss~i_c:r .. ; inchangé 

CONSIDERANT qu 1 après l' expiratin:J inchar1gé 
de la période de transition la poli-
tique commerciale commune doit êtJ..."e 
fondée sur des principes uniformo,:J 
et que la mise en oeuvre de cette 
politique après l'expiration de la 
période de transition présuppose son 
établissement progressif au cours 
de cette même périodeç 
CONSIDERANT que les mesures de inchangé 
défense contre les pratiqur3S de 
dumping, primes ou subventions de 
la part de pays non membres de la 
C.E.E. en sont un des éléments 
importants; 
CONSIDERANT que les législation::; des inchangé 
Et at s membres diffèrent s8nsi bl,?:,n.o~"2.t 
dans ce domaine èt que la Com.mv..,Iox'_té 
en tant que telle ne dispose pas des 
bases l~gales indispensables pour 
l'adoption de mesures de défense 
efficaces; 
CONSIDERANT que, pour le dévelop- inchangé 
pement harmonieux des échanges 
extérieurs da la Communauté, il ost 
cependant indispensable de posséder 
des moyens de défense uniformes, 
susceptibles de remédier, sans 
retard et de mruüère efficace 9 E__, 

des difficultés suscitées par des 
pratiques de dumping, primes ou 

T""11 Voir J . 0 • des Communautés 
européennes n° 90 du 5 octobre 1962 
page 2353. PE 14,475/déf. 
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Texte proposé par la Commission 
de la C,E,E, 

subventions~ et pouvant c~onsti tuer 
par leur seule mise en :place, un 
élément modérateur dans la conduite 
des relations commerci3les entre la 
C,E.E, et les pays rwn membres; 

CONSIDERllNT qu til importe, par con- i~:ce:hangé 
séquent 7 d' instcmrer dès mai:ntenant 
des dispositions communes en la 
matière; 
CONSIDERANT que, compte tenu des inchangé 
engagements internationaux existants 
à la charge de la Communauté et des 
Etats membrE;s, le présent règlement 
doit être établi dans le respect des 
règles :posées par 1' ~:trticle VI du 
G.A.T.T,; 

CONSIDERJJ~'r •·opeLdm1t que la Commu- ir.:.changé 
nauté et ses Etats membres 7 dans 
leurs sphères. d'action respectives, 
doivent ,ge.rder lm.:tr présente liberté 
d'adopter des mesures particulières 
à l'égard des pays avec lesquels il 
n'existe pas d 1 engagoment contrac-
tuel d'appliquer des règles strictes 
et con:::'ormes aux principes de 
l'' article VI du G.A.T.T., ~ 

CONSIDERANT qu'une possibilité doit inchangé 
être offerto à toute personne physi-
que ou morale qui s'estime lésée ou 
menacée :par des pratiques de dumping, 
primes ou subventions d'introduire 
une plainte et que cette plainte 
doit répondre à certaines conditions 
permettant de procéder, le plus rapi-
dement possible, à l'examen des faits) 

CONSIDER.AJ\TT q_u 1 i 1 importe, dans ü1changé 
l'intérêt de la Communauté, qu'une 
information mutuolle la plus cornplète 
possible entre les Etats membres et 
la Commission soit réalisée en ce 
qui concerne les plaint";s aussi bien 
que les initiatives des autorités 
compétentes contre les J)ratiques en 
cause; 
CONSIDER.ART que l' e:xam.en des faits inchc:mgé 
sur le plan communautairo doit être 
effectué :par la Commission qui 7 en 
étroite et constante collcc1J!Jration 
avec les Etats membres et sans 
délai, recueille toutes informations 
utiles et proc~de à toutes v~ri-
fications appropriéesï 
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Texte _proposé par la Ccmmission 
de la Cc~.E. 

Toxts moclifié 

CONSIDERANT qu'il pe_ut être néces
saire de donner une certaine publi
cité ~ la procédure par l'insertion 
d'un avis au Journal officiel des 
Communaut~s ayant pour but de pré-
venir d'une part les exportateurs 
étrangers et les importateurs de 
la Communauté de l'instauration 
éventuelle de mesures de défense 
et d 1 encourager d 1 autre part la 
co:mmunice,tion à la Commi.ssion de 
toutes informations utiles~ 

CONSIDERlillT ~u'il est essentiel de 
procéder, sur la base des infor
mations échangées, à l'examen sur 
le plan communautaire, au sein 
d'un Comité consultatif, des mesu-
res de défense appropriées et qu'il 
appartient à la Commission de sou-
mettre au Conseil les propositions , . necessa1res:; 

inchangé 

CONSIDERANT que l'expérience démon- inchangé 
tre quo les pratiques de dumping, 
primes ou subventions peuvent, dans 
certains cas, nécessiter une procé-
dure accélérée d'institution d'un 
droit antidumping ou compcmsateur, 
et que, si cette situation vient à 
se présenter pour la Communauté? 
celle-ci ne doit pas être privée 
de moyens équivaleuts au cours de 
délais relativement longs qui peu-
vent &tre nécessaires en vue de la 
constatation définitive des faits~ 

CONSIDERANT par conséquent q_u'une inchangé 
procédure plus re"pide qu~; la pro-
cédure normale est à prévoir 2, titre 
de précaution, pour faire fc~co à 
des pratiques in.opinées, et que les 
impératifs de rapidité et d'effica-
cité justifient, à titre exception-
nel et sans préjudicA de l'attitude 
ultérieure du Conseil, que la Com-
mission soit habilitée à instituer, 
par une procédure d'urgence, des 
droits antidumping ou compensateurs 
provisoires, de sa propra initiative 
ou à la dema..YJ.d·e d'un Et at membre 5 
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Texte proposé par la Commission 
de la C.E.E. 

Texte modifié 

CONSIDERANT qu'en cas d'extrême inchangé 
urgence et lorsqu'un Etat membre le 
demande, le délai avant l'expiration 
duquel la Commission doit inst~urer, 
par la procédure d'urgence, les 
droits provisoires, lorsque les con-
ditions pour leur application sont 
réunies, doit être limité à quatre 
jours ouvrables à compter de la 
réception de ladite demandei 
CONSIDERANT qu'il est indispensable inchangé 
de fixer d·es règl::;s communes d' appli-
cation des droits antidumping ou 
compensateurs afin d'en assurer la 
perception exacte et uniforme, et que 
lesdites règles, étant donné la nature 
et la portée de ces droits, peuvent 
différer des règles de perception 
des droits d'entrée normalement 
exigibles. 

CONSIDERANT qu'au cours de la inchangé 
période de transition les Etats 
membres ont le pouvoir d'instituer 
les mesures nationales appropriées 
pour la sauvegarde de leurs intérêts, 
mais qu'il est nécessaire de faire 
recours à une procédure de consul-
tation renforcée et d'appliquer des 
règles communes concernant les 
conditions matérielles pour l'adop-
tion de mesures de défense; 
CONSIDERANT qu 1 il est cependant 
justifié d'appliquer l'ensemble de 
la réglementation communautaire 
pour les produits pour lesquels, 
avant l'expiration de la période 
de transition, le Tarif douanier 
commun est intégralement appliqué 
ou pour lesquels il existe une 
organisatïon commune de marché~ 

inchangé 

A ARRETE LE PRESmfT REGLEMENT A ARRETE LE PRESENT REG LEMENT 
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Texte proposé par la Commission 
de la C.E.E. 

Article î 

î. Les dispositions du présent 
r~glement sont applicables pour la 
défense contre les pr2tiqu2s de 
dumping, primes ou subventions de 
la part de pays non membres de la 
Communauté, sans préjudice des règles 
spéciales prévues dans des accords 
conclus entre la Comm'cmauté et de 
tels pays. 

2. Lorsque ces pratiques émanent 
de pays non Parties Contractantes 
au G.A.T.T. les dispositions du 
Titre I ne font pas obstacle à 
l'adoption de mGsures particulières. 

3. Le présent règlement s'applique 
à tous les produits. Toutefois, il 
ne peut pas faire obstacle à l'exécu
tion des réglemcmtations communautai
res en .mati~re de poli tique agricole 
commune. 

TITRE I 

Article 2 

Peuvent être soumis ~ 

a) à un droit antidumping~ les pro
duits faisant l'objet de dumpinG 

. de prix au sens de l'article 3 ~ 

b) à un droit compensateur, les pro
duits bénéficiant dans le pays 
d'origine ou d'exportation d'une 
primo ou. d'une suovention au sens 
de l'article 5,, 

lorsque leur introduction cause ou 
mGnace do causer un préjudice impor
tant à une production établie dans la 
Communauté ou y retarde sensiblemGnt 
la création d'une production. 

Texte modifié 

Article î 

j_nchangé 

' ; 

TITRE I 

i~.:rticlG 2 

inchangé 
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Texte proposé par laGom.mission 
de la C.E.Ë. 

Article 3 

ï. Un produit est considéré comme 
étant introduit en dumping de prix 
dans la Communauté lorsque le prix 
de ce produit est : 

a) inférieur au prix comparable 
pratiqué au cours d'opérations 
commerciales normales pour un 
produit similaire destiné à la 
jonsommation dans le pays 
d'exportation ou d'origine, 

b) ou, en l'absence d'un tel prix 
dans ledit pays, inférieur : 

au prix comparable le plus 
élevé pratiq_ué au cours d'opéra
tions commerciales normales 
pour un produit similaire 
exporté vers un autre pays, 

- ou au coût de production de ce 
produit dans le pays d'origine, 
compte tenu des frais de vente 
et du bénéfice. 

2. Est également considôr~ comme 
étant introduit en dumping de prix 
dans la Communauté tout produit 
revendu par un importateur à un prix· 
inférieur à la fois à celui pratiqué 
dans le pays d'exportation ou 
d'origine 0t au prix facturé par 
l'exportateur 

a) si cet exportateur accorde à 
l 1 importateur une compensation 
quelconque pour la perte subie, 

b) ou si l'importateur et l'exporta
teur sont associés. 

Article 3 

inch2.ngé 
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Texte proposé par la Com.m.issiJn 
de la C.E.E. 

Article 4 

Lors de la comparaison des 
prix Visée à l'article J il est 
dûment tenu compte, dans chaQue 
cas : 

a) des ajustements à opérer en 
fonction du volume et du niveau 
des transactions commerciales, 

b) des différences dru1s les con
ditions de vente, 

c) des différences de taxatio:r.., 

d) d'autres différences affectru1t 
la comparabilité des prix. 

Article 5 

Un produit est considéré 
comme ayant bénéficié de primes 
ou de subventions, lorsQue celles
ci ont été accordées, directement 
ou indirectement, dans le pays 
d'exportation ou d'origine, à ~uel
que titre que ce soit et quels qu'en 
soient la nature ou le mode d'attri
bution, à la production, à la 
fabrication, à 1 1 exportation ou au 
transport de ce produit. 

Texte modifié 

Article 4 

Article 5 

ir.. changé 

PE 14.475/déf. 
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Texte proposé par la Commission 
de la C.E.E. 

Article 6 

1. Le montm1t du droit an ti~ 
dumping Èt porcevoir sur tout 
produit faiscw.'1t 1' objet ds dumping 
de prix ne peut ~tre supérieur ~ 1~ 
marge de dumping· nf:férent,:::; à ce 
produit. 

Il faut entendre par marge dG 
dumping la diffénmce de :prix 
déterminée conformément aux dispo
sitions des articles 3 et 4. 

Dans les cas visés à l'article 3 
paragraphe 2 la marge de dumping est 
calculée en part&'l.t du prix au~uel 
le produit est revendu par l'importa
teur. 

2. I1e montant du droit compensa
teur à percevoir sur tout produ1t 
faisant l'objet de primes ou sub
ventions ne peut être supérieur au 
montG'1t estimé des primes ou sub
ventions visées à l'article 5. 

Article 7 

î. Aucun produit ne sera soumis 
à la fois à des droits antidumping 
et à des droits compE:msateurs en 
vue de remédier à une rnêmo situa
tion résultant du dumping ou de 
primes ou subventions, 

2. En aucun c ':1S, un produit ne 
sera soumis à des droits rm tiduŒJ.pin6 
ou com1::;ensateurs du fa:i t ~u' il est 
exonéré des droits ou taxes qui 
frappent le produit similaire 
lorsqu'il est destiné à ôtre consom
mé dans le pays d'exportation ou 
d'origine, ou du fait que ces 
droits ou taxes sont remboursés. 

f:'exte.modifié 

Article 6 

i:c.changé 

Article 7 

inchangé 

PE î4.475/déf. 
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Lrticle 8 
"1. :_ro~_,_~::;e ·;~;=~~·c~_.-:lJJe -~:~ ;;rr~-~ CP--~G 01..1 ···o
r1le qi s'~sti~e lis~e ou 2o~c~e 
',•' . ._ 

los 

, 
• 2-

C -r·i·:-: ...,:,·---·e· C! ci"' l' "':,torl· JL-,1. c ~-·""':!,+..--.n~~e _ v ~ .... ~J_ ......... J:::J --'-' ..._.......,..~ ~- , ::1-vU\..~ .. u 

~-·e 1':~-~~o.t ··e~ ":::lre _;:J._,s lequel le ·0lai-
r·--1:-:t·l·'- ·"''"'>'''Ce 0 Ü. ~Ctl.'"'7l·-·-~ 'î':r->1 <'. 1 1.8 ,__:,1-~..,l-.lt ._ .. _:..,I,...,J.. t:::> .•. s._.., \1 lJ'-"' ·-_,_L_....., -'-' 

soit .... ;a:ç c.5.llet,_rs 1 ':~tat er··"l::l:rc ou 
1 - ,. l' ' ' _38 -..,:c·TGlr:' . .lGS a.u~·:rmcues ~'2VV~::;n·c ·!ro._ 
d:ir~ l2~~s e'fets. 
-- · ~o,,-;-o-('Ool· s lor·~o'l 'e 1 Je "~l·"''='l1îe ,::1 'l"'n /o . c..v--.L ' 0.>.'-- -'· '"'lC:·.-- •· .. c 

ot~2~is~e ou ~xot~J ·u~t Droiessio~nel 
• " • ·1 1 r1 , , 

or~~·?.(1_l~:e G1~ ~ll V8:.~:-~ c~e t1 (_,or.rf;+lll1~3..11G ~~, 

la 0lainte ,eut ~tre i~troduite a2ur~s 
.-:_e ia Co··,.._:·.i~;sion oui en donne è:.ussltôt 
co:r:liilt'nic:::;.,tion aux .:=t'J. ts r:,eï·;bres. ' 

rrticle c; 
La .-JlniDte dsit contenir 

a) l~ d6si 0 outicn du ~rodlit dont le 
·;1;-'.i::DD.Dt 8C:~ti!iO Clt'. 1 il f.s.i ~ï 1 1 ob
-ie+ ·':'l,.l d,, .. -,~-~i·n··· O'l 0'1'l'l i)~ï1..'fl'cl·"" V v \...... !._ \.~-- __ .-J. .. LJ t_ -!..L,;_ , ...,_ ......, 

de ·;rh10s ov. subv.:ntionc, 

'b) 1 f incl.ication du o-:_,o_ys d 1 e::c:ortation 
ct, .·J.t~·i;s_;Jt ç~ue no,~:sii:Jle, du :;ays 
d'origine du produit consid6ré, 

C) (1 ':\(~ /.1,~- t::-qî-'-a -Jc~ ...... l0t-'-&J11t à 1' "1rt;o 
''"''" .J __ .;.· •.v ••. lJo :: J.'1 ..... vc._ . c... -

ri·~é co~rr)~~en·te \~e l'I~tn·G :· el-"b}:e 
SG.isi Ql_l-· .~ la Co:J:'··ir.::si on cJc v :ri
fior si des ·,y,·c:ti('l!GS cl.e durxoing, 
-,'Jri·.,cs ov. subv::::~;tions oxüd::r:mt et 
C8.lU3ent Oll ll2D{3.C:J·.,t '.l.G C8.t'SOr un 
T>réjuc1ice ir'·)ort:~._lt :\ t~.r1e ;;œocluc
tion .Jtnblio 6.:J.ns lé.<. Co1,, un2.1TCG 
m:~ y roto.rdent se;:oiblc. snt la créa
tioD d'l'DO Drodvction. 

'iexte 
.., . .., .. , 

• 'OC>.:_l.I l8 

Lrticle 8 

:·.rticle S 

P.:~ 1L!-.0.-75/déf. 
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2S 

_,.~;ct;j_c}G:. 10 

1. JJOJ~S0\.1.·3 le. -.!ln.inte introdt~i te 
D..1.T0:c·.3 s d 1 t~:r. ·-~t2. t 1::e·:.··ore coD ti c~1 c 
J Gs. ,:;,.~. _,.,.,.,.:·s .,..,., . .~..,n,a ., 1 1 ~r·'-1' cle a 

. v--~ v-~' .J .:_..J w v v\,.,.~ ""''" - ~.... v-· 7' 
l 1 .~tat: ::enln·e int6r·c<Js8 en infor,J.e 
G.ussitô·c la Cor:'.~:ission. 

-=.:. Il e~1 est de ···~6 .. ··e lorsque, en 
l' c..:Js3·.~ce d '1.me ·lain·ce, un Etat 
·::e;.,~)J:e eDtü1e oue des ;;r~~.tiques de 
dU:·'J)ing, prines CJ"t.:'. SUOVGi:.tions 
existent et causent ou œenaccTit de 
causer un ~réjudice i~)ort~~t ~ une 
··)roducticm établie d:J:~!s la Com::mno.u
h~ ou y re·carcJ.ent sensi ble;::~cnt la 
C • t' ., ...::! t' rea 10n Q une pro ... èuc 1on. 

L~. I1a Com ission tr:1ns,-:et, saris 
:1 'l • 1 • n '• • ) • Ci.8 aJ., _[;3S 1i.HOrr,a1i10DS V1G,'8S Cl-
dessus 8.1).X autres :..:;tats ne!:1bres. 

Texte oci.il'ié 

;Iï C; ... - "ï :"!. .... . . .... _}C: 

r: 11+. ·:-75/déf. 
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t'f ... , 

'J• j. J. 

' . ~~l oor;~~,_e r_~t~_.li_ üX~- 81'1 i~:r~1édjat; :les inc: .'?.., 
_::~---· __ ·H.~s ~,~-- 1 - -.~,1'C>·n cor,-,., · ' 1 ·1-:- --l· re ·la Comrr:ission en 1 
~ , ' ) -- J- -- \.._., ç .. ~ 1. • ~ - _( ... t.. lJ -. ' 1 
c~_,J4]_El1)oro~t::_QJ} :: ..... lee J.es :~~..;-=~.t;s ~; ,JI~c,c 

e"'c c~··:s :.céc9·'"tion :]·:;s cor-;-:-'l.l·~·ications 
vis:2es ~-- 1'~:;.-ticlc ·w ;<: 1 ct~: ou, 
et~ vertu de 1' art. 8 ·:. ~, r.l 1 c.'ne 
~:1::-- i;y!~e co.:.Jt8::J.:::-.···· t l::;s :01 :5r,•cn ts ~xcJVll_S 
~ 1 1 ~~ticle S, recueille tcutes in
:~oro1?-t::_ol:.s 1.:~ t~i les et ''r8c-Jde 2. toutes 

• _i) -''G J' :..:.eco ·r)lü·:se: cüt ~-':? ces 
-:-~c-·•"'s 1 · co-- .. ,l· -=·c:-·-i o""' 1 o-..,,,,.--. 1 "'Ile u~·- _. ~ ~--- è·_,., '-"- ~·' __ J'"~' .. '. '-•----

]~' c.--.,s~ti} .c; ~-'!·-;ces i(:~j_l.~8, ~)81 1 -c :.lo·G~~· ··:·.,o·nt; 

~- · -·- c · --' --'\e J ""..... -.· ~'~-.-'-l' r-"' l. n ·'- ~ -(l..-... c (--. ,~ ~, s · ..... . v'"' ll·- '-J_ - c;::, ._) c-. .f. G ·- •' -- l; G- ..:;; '-' ,_, ,; - ' 

r2c~eillir des renssi~nc_ ents au
·_x.:<~G -:_~es ;::_:torités coG-·)~tc;:.:.;es des 
:~;-·-o.-cs ; ·sr:: bres :.;~i•wi Q.'--~-:; do tm.~-~ 2s 
)0-'_'SOü"JGS t)~·:ysic~t~::JS OU ··. ()j:•·_::.J.GS, y 
c ::,~··)J:is l_cs i:·F'-o:::·c:::.te•.'.l."'s, les con-
~ eJ.'c_;'Cl:!ts, los ··n'odnctc:•_T'S, h.s c;rov.
~:1G -.c:·,·:;s ot; o:::sa;_;_is);cs ·:;rofe.c;siOï1l1C;ls; 
'G'" ë':,Y~cr ê'I.UX autori t :s c c·r:,-.-,Cte··~ tes 
~~-·.:;s ~~-~~.-~ .. ·c) ~de,· ~::r•2s cle ··)l'loc :~6.2J:: à tc-;rtes 
1 ···-· ,,../.--.~ L'l. c·,-·-·; ,,.1c 'l·c' .; 1 ~s -·,o-'-,., "'" :-~ - ...... '...) v v .L .i o. u -- .... j l.::J \.,.,- J_ ~- ........ ' l_ lJ . J.. \.._, '.J. v 

~è·.l1:)r~-S èes i;·l~-~or·!:a[~et.l}'S, con:r·lerÇD.lYGS 
01, ;1·,•o·i, 1 ""'\-·-~~lJ-•S (;"'. l" Co··,-.~ 1 ·.-,.~1.,-'-é• . ._ "- ... \...:. lJ,.... L.J_ · \...; ~..A . , •- - ... . lJ V ' 

d~ciJer oue, lors do ~'i~trc~~ction 
~}o ~·-.,~c·oô_t~}_ LYs s-ot.1.~9ço.:·.n·~s ·,-~a i:J.iJ~e l' ()i_)

-~;et .:~·e ·,··rec..tic··.1 cs de du ·;ü1r::, · rü~'ç;s 
ou S'\i~JVc ·ci ons, J.c s iL!.'.JO:·:t ;_tel•rs 
;:;o5.c~rc \;e· us c~G f- 1 r~.ir ü::cs :i.nfor a
tim;s contrôlu_.,.Jles .~_,_, sv;jot c!.e ces 
•"ror1:1i h::> --·o·'--, . o;1·:~ ,._,, vne ·'e l ~l c,~.,,_ ) .... w~,-V~, l.J.- C--V C..~-- v. - -1.....-- --'"-

T),:'.rëJ.iSOD c:'cs ·rL,: vir;3e è. J 1 2.rticle 

• J·es ·î ~-:ei1t;s ~':~··(l _t ~s -~ 11'"1 la Jor:l-
issior., -::Lli." ."~:~ , -,de -~~e c2l :_:~-ci ou .:i.e 

1' ,J.~_~torit~~ co:r:>.)tente 6e l' ~.~tc>ct :·, e· h'r·e 
sr:_~~-· ]_e -::;c-;:. T'i·Goll~e 0tl21,_e]_ J ~~-· v~.riîic~.l
+-i 01·1 i) -,-•. '.··;nLl e "' 11 T' -,, • -~~ r::,, 'î 1', e ·0r -~ c : ... ~ e ·n+-U- ___ ,__.. L.-<..1,..'- 1-''-'•...L'·'--J •..._.•,.!._ , \..1 ~'--- -V 

(1 r,l· ·'- ~ -'~, ;~.,-, e ' :· .. C -fe' 1 ~ e- ,_ --, "" .-r.:. ;.,.c'· pr8. -·- '•I' 
.. 1"' --- l.r 'v t -- \...,; - -- ,_, v - ..... ' ...... L.. ...._ .. - l ) \,:,; li .......... 

o.ssis·::;:~. ce ,-,_LlX - ::J.-ts de cc:--!~e c•:.to
ri·L~~ ::9 .. 1 1' o.cco ·,:l_j_,;-;2 s~-;-~ (,e J curs 
-~~-~.c 1es. 



1.î.'o:.-:·ce ~co·oos :. ··J:..:r:' 1::. Co.· is sion 
~ 3 le'. c .. :-::. -'~. 

Lor~nue les info~·:..tions re
c~eillies font ~nn~raitre que ~es 
,,-':,\r-'\ • .,-..,":)s 1,, c,~·:.~-- ........... e cr----· ... ~·-re c~~, ... ·or"' 
''" ;..,c.,,.l \J C.·~ ~..;..:.. \..:.'..l:CJ --~· (, '·'"·J : '-''-
t:ï.c:ues de d:.D ···;:ï.ii.g..t ··lri·, · 3S ou snbver.
..1--1 0'1" 'l"1, ."': ..... ~"'\ ~ e··1 ,_ ~-··-re . ., 'cee c· ...... i --·os v •• .!. ,-, :. ·' ·'·'· .J..' ·-'- 'J ::... (.,_ ~ •• \... ~· _,_, __ .!, '- ' 

la Co· : i · s:Lo:o.1 ··xn.~.t (~.';ciJ.er 1:, ·;l.)'Jli
c&tio~ ~·~n ~vis au Journal Cfficiel 
des Co··: u:Lrtr:;:§s. Cet avis d.,;sj ·.ne 
les . .,rod,__,j_ts e··: c:-:.t:se ~j_•-... si que le"~).r 

)~ys d'e:~crtatlon ou C'0ri~ine. Il 
~ • A , 1 t • 

~rec1se eD eme ~~·ps que ~ou es lTI-
for~~r.tions e;î x-elation avec l' a.ffs.ire 
ï)e;_~ve··d; être co~ ·,:t.:,un.ic~th.:cs 8. la Com
'.·i~;sio.n. 

.·ir-Gicle 13 

l•O:t.."'sov. 1 uï-:. ~t::.t ·,_'e!·:i .. n'e le de-· 
-=-··1rle /] "'"' .. cn;ISPl-7: ,-:-:1· Oi1"' co·.~,·:-: 1 • .,.,,,~-
~_ .. ..l..-·-·- ' "-·'-"'-> "--· V-- .. VC.~v - C) ü. _..,v - ·--'-' 

0.ic:cs ::;;:::l:i oFvoJ.. tos. Elles peuve·:Jt é
,.,.1~-·.·r->11·:~ "'ro·ir l1'ou .:, l 11·,.;1•t1·at1·,,, 
._)'"-·-.- 'o.J~~ v L.l.. .. _ - .. o.. ··- ... \,:;;; 

· ci.e le. Co·~ ür.~ sion. 

1. lJGG COj'J.Si_~l·Cc.t;j :~ns vis~·-39 à 
1' O..l"·cj_c1c '13 s' e.~:~ :Oc tuent s.u Gein 
0~ 1 .,;1 r<. -or.11· ·t'-~ c ,._,.,., "'1J 1·'-,, +- J . ..L·"' c1' - ,, '1"'\r-\ s - ..... __ oJ.... . J \,;,.~ •• ) J...! Cl ' l.J ..• v - ' ...... ~..1 1...., 

C~...; lQr';·,i'. le "r<.o·r11' -:- ·'." con,·-;oc-of. r1e re-_._ ____ ,_. V !l ,.J'-"'' 1 U\...o ... A •• 

::n:6 ·:e:o.-C::.:.1t;s de c:w..cmc :-:;tCc-G ·,·eDtbr~ 
ët r)""--'ci-~ .-; nn·• <In r~F)ï.."8r:::;eTl:;ant de L .!.. ~ ·::> • '-·v '· c;,.L 

la co· ... in sion. 

2. Le Co~it~ se r~unit sur convo-
cation c1.c S''D pr.:sident. Celui-ci 
conrL'.}.1ic:ue ::.mx :.:.;-c,3.ts --':>·vres tous 
les .:1~·-.e·,.,ts cl.' :':c,foru:~tio:,1 utiles. 

:_i:e::cl;e . odifi:) 

.·.:cticJ e 12 

JŒ-ticle 

l'::::: 'F:- •. ':-75/d0f. 
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r_.;a::;cte ·Dro·:JOSé T)B.r l:.:t Coz·_:.:i :;sion 
:.~e le_ C .~:;.S. 

J..~os CŒlSt,_ltations -!OI'tc=mt not.:_m
~ 1.2nt st1r : 

&) l' e~doto~1ce 
1"10ncées, 

b) lcl ~-';J_:!.. ... gé de d-u.c::ünc; ou J.e ,- on
·ca·,:·c (l.e L:: :")rir,le ou S'c.11Jvcntion 
"CCO''C·l.(,e c.. -'- -" ' 

c) lo.. r~ali té et l' i1 :·"Jo:,_-tance du 
, • =1 • • , • --., , 

~reJUQlCe q~1 a J~G cause, ou 
r.enace cle l' Gtre, t:._ nne ·œoduc
tion ;tablie ~ans le. Co:··:. unauté, 
on 

lo risoue nue la crSation d'une 
production ·'·o.o..ns la Co -rn.J1~1u.té 
s~;it se:J.sible· ent ret~-::.rd;_~e' 

d) lss ;1,:sures a ··:pro:orL;es, eu é
zard ~ l'errse ble des circons
·so.nces, --)OUi. .... ::c·ev:Sdier au.x effets 
de dl:.,·pinG, des :1ri!.1J.es Ol:. sul;ven
tions G.insi CJUC les c.èOdali t{;s de 
leur o..·,)ïÜicati on • 

.1-\.rticle 16 

Lor::;oue, co; -~y;:;e G-e~ nu d2s avis . , -- . ~ c .,, l !'1 e:z·)rJ.n._;s o.u se1n o.u O!ill cc.:, a vOLl-

!1Ü.?sion cctine c'u' auc·:.'no :·::;::--:Jure de 
··'fr~~ c . cl ;~--~ ...... / (""1 -~.· f:\lle <...; .._,.!_J.-::>e .oe .._; av-,J.e H"CG-> ,_lre, "--
t:co.nsnGt au Conseil un :t:·~.l.)';ort sur 
le rSsuJ.tat des co~sult~tions. 

--)c:::.l.ls co eas, L .. Cm1: 'i·?sion 
-~)'ll;):.:Î.G sans d{: 1e.i lo.. c1ôtu1..,c è e la 
~roc~durc au Journal Officiel de~ 
ëo,~~-, :--..,_n::_-,_u-c6s si lH' s.vis a ~té ·oublié 
en vertu de l'article 1~. -

,'\rticlo 15 

·p'? "'l'' _,,_,..,5/dbl'"' - _,_, -;- •""'~ ( v • 
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Texte ··)rO~)osé par la ComF'ission 
c1e 1n C.:S. "8. 

·'.:cticle 17 

1. Lo:c:::c;ue la Cor:!,,iss ion estir~1e 
"''lC le<' n·-..-,·:cl· n'l"'S _.,,~ cnc·;~s '·1eD"' \..~ '-'- - t~ .l LA v :L ~.,_,.~ç \.lv :..1 _ ·~:.. 1-; .1 _ u..-

..L. ., , • d. . ce:.1 v ~~e c;;..user lJn r:rr0 JU .J.ce E·•por-
'lïant e·c i..1.ï:line:r:tt 2 une ··;r'oduction 
~-Gablie cla:..1G la Co..-·. ·~un:-:.uté et c~uè' 
les intérêts c:.e lC~. Cor:Y'n·:.:auté néces-

• ' ' 1 • • , :'!. ..._ 11 sl·ccn·c 1.1.nc ac·c1on l'':~wci.l:~ve, e .. e 
inst~ure ~ar une proc5dure d'ur· ence 
et, si les circonsta~ccs le ner-
;·1e·c ent, é'.près avoir entendu le Corü
t6, un droit antidt:Lï')inc; ou coœ1)ensa
teur nrovisoire on atten~ant la dé
tor: 1iÙ.o:'Gio:1 définitive C.e le, ·,:ar ge elu 
du· '.yinc; ou 1' évaluation e:::::s.cte du 1•1011-
·ca:.."l.t de la. :;riY'le ou subvo ·1tion uccor
d.~Je. 

D~ns le cas o~ cette action a 
été C.e· n:~dée nc.:c 1.:n :.Sta t .1G!IJ.!:n'e, la 
Droc4dure d'u~cence visée cj-~essus 
ne do~.t ·:Y·1.S CloT)o..sser le d ·:~.ai :·.·axi
mum d.e L!-· jot.~rs Oll.Vl."'<::•.lJlos 8 compter de 
la réce·'ltion de 1::;. él.e·:·.3.Dde. 

~. ~n aucun cas le montant du droit 
provisoire ne peut d~passer la Marge 
du du:·l}Üng provisoirer"ent d2ter,·in8c 
ov.. le · on·ca:ot estimé de la ·::)rime ou 
subvention. 

3. s~~s ~r6judice des disvositions 
de 1' a}"t~icle 1S, les r'l.estu:es arrêt;Jcs 
en ver~~ du u2rasra~he 1er reste~t · 
a·:nlico.iües j1F~c1v 'i.-.·. 1 1 entr8e en vi
:::veur o:~ 1 ~:ne ëJ:jcfsion dt~ Conseil :J.ux 
te~·:-m.es de l'art. 'IS c·i; au ï)lus tard 
...... e·,c"~n·'- :- no;s· .·. 1 1 o~~ l"r.-,t'·ion ;:Je c.., 
.' J L. " .. _. 0 :J -'' .... ' (.). - L\. .;.. - . \..'. >,_;; 

délai les SOŒICS norcuos à titre de 
droits Drovisoires s6nt consid6r6es 
con; 1e défipi ti vc .. 'ent ·=icrçues. 

,·' : , . , · · · . r 

Texte ï•todifié · 

:\.rticle 17 

2. inc~· angé 

~. 82~s ~~6judice des dispo
sitions (e l'crticle 19, les 
.c·1e.sures m::rê cci os en vertu du 
i) ~-... ..,,. ,-.·=--·'11e ...,1er -.... c~"·'-e"'t n·,)-,.)].;-1.: ..._.LL.. .. .._}--~_:'-·· .L _,,~ U J.! u,_ ,_ --L 

C ~:(bles ..:usr=''' \ l 1 o:1tr6e en v.;-c.. .. ,._,/ d ': L.,. ._..~ - ~ v -- ~ ...L 

' ueur ô. 1 11.110 ci.Gc:i.sion du Con-
s .. el· 1 ·.:.u·v· ~-e·-.· · "'S o' o 1 1 ""·('··- 1° 
..... Ç..l,. • ....:-:... u ..L .·' : .... -... .. v {..),_,. lJ • u 
n·:c :.JU ~~- "' ,.., ·ic,..,rd ·,""'=''•1'' "·1-l- 3 ""Ol" S '-"v ~·... . .. L. _. v"-A J'-""'-- ....... _ ... l_v 1 t 

sauf •')roi:•o.:t.~~tio::.1 ô.c ce délai 
~~o.r le Co•.l.;:;cil, '-~ la cl.e~·:1.o..nde 
rie 1·":' c .. ~ <'..; n ' J 1 .-. • '·· <..'. o,., _ .; ... o __ , ~ .. ex.)J.ra-
t' , , '1 . 1 ---1011 CèO CG •:.:.:. C.l, ::;s SO!'.J.."eS 

~ · ~ ' 1 C :•- ~'- • ·'- .,.._ "':'\ :-- ,-., r., • ·'-
'!)l,.LÇ'l.~S "" ulv1.1~ Cç; ,,_rOlvS 
~rovisoircs so~t c~~sidérjes 
Co·.r.-:.'" d~-r.-J·;,l'+l"ve·•'"'···lt 1""e·"çues L. '-' ~ .L ---· u . _c;_ .1 .r. e 

,., 
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'rexte l)roposé par la Co; nis sion 
cl e _._a C~. T~. :·,=· 

.Œticlc 10 

1. J>orsque, 3J)r8s constatntion 
d'~·I"'l. 11l. -i·ive'" c'Jcc -~pl· ~-c l'"l Cov,,o·,-;·l· s-....... -· u -- J~ :..._) ~l v~ l.J v ' u. ~ .. t ~ • ._ 

sion estirne, C01Jpte tenu des o.vis 
e:cprir;js c.n seL1 du CŒü té, c:;_ue l<::;s 
int0rêts Ci.e l2. Cor1. v_,_,,._:uté :n:jces
s:U;ent des ;·1csu:ccis de défense con
·;;:::·o d.?s f:-·~_ticjues do <1~ 1 'T~lil12~, !ri:.:;ic s 
o·~'- suove:t"::·c:..ons, o.!.J.e s :-r.-~et une ·oro
,asition au Conseil. 

2. :t.'orsqu' il a ôt::S fait a-;·.!licatioD 
oe J 1 article 17' les so 'i:.es porçu.es 
à titre de droits Drovisoires sont 
d-.)f:i.~J.i·civc ont acc'l ü;es ~~- Cél1'lCur:cenco 
ci1...1 · •.or_.·c2.nt des dr6i ts antidlF'Oinc; ou 
cc.-.,_-)c;ns.:.:d;eurs j_j1::;ti ttds ')élr le 0on
,,ei l e-, .. -ar-'-lJ d,, -ry~r~r .. ~"":>-::~)~~e -Jre···1 i 0 l'"* 
.'' -- L- V c, v • '·"' ,_ ,:·. c·., ·,-'- c.l ;_ -·'· !- - _.. '-' 

du ·:Ye0sent al"ticle. J,cs di:::·:e;;rences 
c~veùtuo11os son.t res ti tu:~cs. Uans le 
C ~s 0\ 1~ no~col·l C1 ~Cl·de O'ltl·1 ~'y . cJ. 1 l ~ -~..:.... V L .. :) - -- '- c. . .... "-'- -·- 1_ 

a ')8.8 Jieu 6 'a·~y-Jinuer un c:rnit o..nti-
"~~~=\-~-i ~ ''"1"1~:._ ··-)C!4~~-_,_ 1 QC .,.,._,~ 
C.~' ·,,_JJ0 OU C• .,_:)6'-" .H .... vet.r, Ccu SO!i•:. vS 
sm>.t ·co·c ='Cle~- ent re::>ti tu6e s. 'J.1 0~~ \;ef ois, 
·:·Gl.1.!7 :;o;:,i::.: C(liD}Jte ()e Bituat~_Ql'1S :)ar
~ic~li~res, le CoDsoil Deut, sur ~ro
')OCOJ..·t-iol'î r.,c lr.1 ..-..o·······l· ·s~O"'l .-.rr~·l-er • o ..• · ___ '-'-'-' __ c;. v ::· --'-L'v. ,,v 
"c1 1 ;cn,-h:,e"' cll. s··)OSl. ~-l· o·n""' our_. nt ~ l 1 c:·cn:li ~--. _ ... l.. V- 0 . -'- !. 1 U - 0 ...t. LJ..... <..:;.. . ..... 1.. "-_~_..., __ V 

te·:~e:nt définitif ou au ro1·.'::; :.:rse~''C'it 
des so~~es ~erçues à titre de droits 
nrovisoircs. 

Article '18 

incl1anrs6 



- ~5 -

-.ar la Co:·,,-; L;sion 
<. 

1. Fe _-,cJ.D.nt ·lo:---o·.3r:tod.c d' o.:pplica-
tion des nosur::;s- visées aux c.rticl8s 
17 et 1 C, le Comité exr.ri:"irte leurs 
effets et v~rifie nériodiauenent si 
les candi ti ons p:jur leur Ô:-c')~_icc.tion 
so;xlJ e::wore ré·:':0i~s. 

;~. I .. orsq_ï.J~e, co!·,.~pte ·tenu des avis 
exr)ril:1:Ss 0.11. sein du CŒ~ü t:~, la CorJ.
l;:ission estj_me que 1' ain•Ogation ou 
la : :odif:::.cation de ces j"~".esures s' im
·9ose, elle : 

- orOY)OISO sans d8lai nu Conseil l'a..;. 
broisntion ou la · .. :odification des 
~esures Drises en vertu de l'arti
cle 10. ~n cas de r6duction ou d's..;. 
>·-.or ... ~··-; 0"•1 •. ,.~.·'-ro r, c·'·l· VC 0 1 " 11' ,:~ r ., l. ·'-.J.L 0 c..v.· .. , J.v v ·•·. 1.J •. ~- . '· \_, v 
e::.1 vi:ye1.n•, l·;:;s so~··: cs i:ndÛI•ent ··· 
~erçuos sont restituées; 

- a~)roc:;c ou ·,·oci.ifie ello-nêmo, scms 
ch'Slai, les ,-~esurc;s qui sont d' O.:-;J
nlication on vertu de l'article 
·17. :';n co.s do r0ducticn ou cl' abro
~ation r6troactive d'un droit ~ro
visoire en visueur, lc;s so:·1!.·es il1-
c'l·1·.,;e·,.,t· ··"'G ... ''"'U"' s "' );·1·:- J""-' s··-l· -r-11 :;e,. c AL. .•. ' L.'. ':' 1. .... 1 ........ .;.::>\.. ... _v ~'~ V vv ...... oe-

:, o:csque J. 'abro2;e,tion n 1 :J. pas d'effet 
r:.:-croac·cif, lGs son::1es :-::>el ... çues son;t; 
c:nsicl.S:t. .... 6cs co;T.rn.e d6finiti ve,·ent 
acq"~ .. ~ises. 

'\.rticle ;~o 

:!.1es Jlesures e.·l:'rêt~es :ps.r le Con
seil m.l ·.yJ.:, .... la Cor·. i~~ sion aux termes 
dl'. pl .... ésen_t rôg;Jer,ent sont inm.5diato
r·~eni~ a·')<;licables ~· n·• :ct ir de la date 
f1..~6e ou ~{~fout -le ~0me i~UT a--"" ' ~ ... ...... ~~ ' / .. ,..__ t; . -

nr~s leur publication au Journal Cf
fj_ciel des·· Co: ''·L!.ne.utés. 

. 1'exte ··i_oc~j_fié 

'· . 
.. •. I,orsr,:u~, CS·'?pt~. t:G2.1U de~ 
aVlS GX')rHo.JS au SOlD du COr>ll- . 
té, la Co•,;: ·is sion estime que 
1 's.i;ro,i:=. .. t:~.on ôu la E:.o4ifica-
t ; on r;e c' '"'S ·:)t"'1o,,ro'"' s 1 l'"·:··"' 1)0""G 

-- ~- -.:;; i .\,;v c.. o::> ·".t 0 ' 

ell~ · · .~. . 
- prOY)OGe 80.1.18 G6lài au .. COil!é3eil 
l' a~.œogc.tio:.1 m~ la· ··~,odi:fica
tion des ···esu:ces ··)rises en 

· vertu C:e J. 1 ar\~iclë · ·13. h1 cas 
. d~' rsdt~c-~ion ·. qu :1 1 ab=;-'oga tio~ 
re~roactlve dLuh drolt en'vl
,_~;ueur ,les s Qtù·10fi' indû;.-,ent 
perçuos·sont 1 rostttu6es; · 

- ~br··o~e ·au· .I~oa'~f4.e· eJle-reADG c,.;.. 0 ~ J,. ..L. ~ ..,.&,. . - -- . ..., ... :..1. -'- ' 

cans cif,l"'l. ·1·""~ ï 'GR11r~S qu·.; ·~,;... ._,,_ CJ.. ' ~- -.~·.- •- ......... ...... 

sont ~, '8.1)·JJ .. ica·i;ion en. vertu 
do 1 1 Qrtlc1e 11 ~t en fait 
raP''ort au Conseil·~ En cas 
de r duction~~u d'abro~ation 

• rétroactive d'un droit uro
vi~oire e0 vi~ueur, les 
sm 'T cs incL~' Jçnt ;)erçuès sont 
rect;it·"~""S ''o-r .. ~c:iue l'o.bro 
"'. ?f~ :~ i o-.. n '·<~ ~~ ,, • ""~"·""-:- c;, i·e· ., P:;t r .. e'--
~--J ........ lt _,_ .. ,....... _'/ . . Jo..., . '. . . . . ~ ·, 

tro rlc·1~l· f l"B c!",-Vlmec 1)ercU"'S u \,. - ' - ·~ ' ~ ' _l... •:.:l :. j .. 'c;; 

sont c: nsi6.2r ~es comrn·e de
fi i tive: .ont acq:_~ises. 

Article 20 

JCJ,, tL (I"'·.L·· ... --, 14 ' 75/' , ,.. 
- .. ..J • ' ··"' • 
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Texte proposé :;>ar la Co1nmission 
de la C.i.E. 

Titre III 

Article 2'1 

'1. Les produits visés par les 
mesures prévues aux articles 
pr2cédents sont désignés selon 

a) leur espèce tarifaire, 

b) leur appellation commerciale 
et 

36 

c) leur pays d'exportation ou 
d'origine et, le cas échéant, 
la raison sociale des entre
prises étrang~res qui les ont 
produits ou v2ndus. 

2. A défaut de dispositions 
particulières établies lors de 
l'institution d'un droit anti
dumping ou compensateur, les 
dispositions du réglement du 
Conseil du •.. relatif à la 
définition commune de la notion 
de l'origine ainsi que les .. 
dispositions arrêtées en 8.ppli
cation de ce règlement s'q.ppli
quent. 

Text.e mQdifié 

Titre III 

lo.rticle 21 

Inch:uigé 

PE 14-.475/déf. 
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Texte proposé par la Commission Texte modifié 
de la C.E.E. 

Article 22 Article 22 

1. Les droits antidU::-J.ping ou Inchangé 
compensateurs sont perçus 
indépendamment des droits de 
douane, taxes et autres imposi-
tions normalement exigibles à 
l'importation, selon la forme, 
le taux ou autres élé:nents vermet-· 
tant d'en déterminer le maniant 
qui sont fixés lors de leur 
institution. 

2. L'importation en suspension 
de droits de douane et taxes 
normalement exigibles n'exclut 
pas l'application éventuelle de 
droits antidumping ou compensa
teurs ; les dispositions arr§
tées lors de l'institution de ces 
droits précisent si, dans quelle 
mesure et selon quelles modalités 
il y a lieu de les percevoir. 

Article 23 
'1. Le Conseil, la Commission et 
les Etats me~bres ainsi que leurs 
fonctionnaires et autres agents 
sont tenus de ne pas divulguer 
les informations qu'ils ont 
recueillies en application du 
présent règlement et qui, par 
leur nature, sont couverts par 
le secret professionnel. 

2. La disposition du paragraphe 
premier ne s'oppose pas à la 
publication de renseignements 
généraux aux termes de l'article 
12 ainsi que de la motivation 
des mesures prises en application 
du présent règlement. Cette 
publication doit tenir compte 
de l'intér§t légitime des parties 
intéressées à ce que leurs $ecrets 
d'affaires ne soient pas divul
gués. 

Article 23 
1. Les informations recueillies 
conformément aux articles 11 et 
suivunts ne peuvent etre utilises 
gue dans le but pour lequel elles 
ont été demandée~ 

2. Le Conseil, la Commission et 
les Etats membres ainsi que leurs 
fonctionnaires et autres agents 
sont tenus de ne pas divulguer 
les informations qu'ils ont 
recueillies en application du 
présent règlement et qui, par 
lèur nature, sont couvertes par 
le secret professionnel* 

3. La disposition du deuxième 
paragraphe ne s'oppose pas a la 
publication de renseignements 
génér~ux aux termes de l'article 
12 ainsi que de la motivation des 
mesures prises en application du 
présent règlement. Cette publica
tion doit tenir compte de l'inté
r§t légitime des ~.--arties intéres,.. 
sées à ce que leurs secrets d'af
faires ne soient pas divulgués. 

PE 14.475/Déf. 
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Texte proposé par la Commission 
de la C.E.E. 

TITRE IV 

~'ITticle 24 

1. Pendant la période de transi
tion et au plus tard jusqu'à l'ap
plication intégrale du tarif doua
nier commun ou l'entrée en vigueur 
d'une organisation commune dè mar
ché, pour le produit eL cause, 
chaque Etat membre pe~Lt prendre, 
conformément -aux rè-gles- prévu.es 
par le Titre I, les mesures natio
nales appropriées pour la sauve
garde de ses intérêts. 

Texte modi·fié · 

TITRE IV 

.Article 24 

1. Pendant la période de transi
tion et au plus tard jusqu'à l'ap
plication intégrale du tarif doua
nier commun ou l'entrée en vigueur 
d'une organisation commune de mar
ché, pour le produit en cause, 
chaque Etat membre peut prendre, 
conformément aux règles prévues 
par le Titre I, toutès les mesures 
nationales appropriées pour la 
sauvegarde de ses intérêts, ~ 
compris la procédure d'urgence 

2. Lorsqu'une telle mesure natio- 2. Inchangé. 
nale est envisagée et préalable-
ment à toute autre action l'Etat 
memhre en informe la Commission 
et les autres Etats membres en leur 
communiquant les résultats de 
l'examen des faits auquel il R 
procédé sur le plan national. Des 
consultations sont immédiatement 
ouvertes à la demande d'un Etat 
membre ou à l'initiative de la 
Commissioh. Les articles 14 et 23 
sont d'application. 

3. Les consultations ont not2m- 3. Inchangé. 
ment pour but : 

a) de permettre aux autres Etats 
membres et à la Corwüssion 
d'émettre leur avis quant aux 
points visés à l'article 15; 

t) de veiller à ce que les mesures 
nationales apportent lè moins 
de perturbation possible au 
fonctionnement du l\iiarcbé commun; 

c) de permettre aux autres Etats 
membres de prendre de leur côté 
des mesures correspondantes ainsi 
qu'à la Commission de soumettre 
au Conseil une proposition sur 
la base de l'article 111 du 
Traité. 

4. Pendant la période d'applica- 4. Inchangé. 
tion des mesures prises en vertu 
du présent article, le Comité 
examine leurs effets et vérifie 
périodiquement si les conditions 
pour leur appljcation sont réunies. 

PE 14.475/déf. 
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Texte proposé par la Commission 
de la C. E:E . . 

Lorsque, compte tenu des avis 
exprimés au s.e.i:p. du Cami té, la 
Commission estime que l'abrogation 
ou la modificat.i.on de ces mesures 
s'impose, elle propose sans délai 
au Conseil l'abrogation ou la 
modification des mesures prises. 

Article 25 
Les Etats membres prennent, au 

plus tard 6 mois pprès l'entrée 
en vigueur du présent règlement, 

·toutes mesures nécessaires géné
rales ou particuli~res propres à 
en assurer l'application. Ils en 
informent aussitôt la Commission 
et les autres Etats membres. 

Article 26 
Le présent règlement entre en 

vigueur le 1er juillet 1965. 

Le présent règlement est obli
gatoire dans tous ses éléments 
et directement applicable dans 
les Etats membres. 

Texte modifié 

Article 25 bis 
La Commission de la C.E.E. 

fait rapport au Parlement européen 
au moins une fois par an, de la 
mise en oeuvre du présent règlement. 

Article 26 
Le présent règlement entre en 
vigueur le 

Le présent règlement est obliga
toire dans tousses éléments et 
directement applicable dahs les 
Etats membres. 

FE 14.475/déf. 
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J ~ cl :::.2 .:;. cio n du Co :r ~- ~ c=;i 1 an su j 8 t cl u rô . l ~---_. c_<_" __ t_r_e_J.....:.:_'_:lJ~j.---:_f _c._\ 

l'objet de :•)I':7.tique de d1}rnüDg, nrir1es ou subvej:tions cc.~1se ou 
" , . d. . ' t ' d t• 'J bl. " ·: :;:mc:.ce o.e c<:o.user un p·cs;Jn 1ce 1·, ~no:r-ca~l , a une l)ro l.'C 1on 8 cc . .. le cans 

u:~~ '!)<:.ys non mer.·,bre de le. Co q_n.,o.u·\;8 q'-Ü eX'Jorte lo ·:œodui t e·,;_ cause 

à c1estüJatioJJ 1le la Co-··.:··u w.uté, 1:;. Co -~·ission, sur èe:·~).~:c~c de ce 

:cxï.ys et a:·)r~:s exa;·,·en des faits sur le ··;lan COJ"'l_l1l~Do.utaire, ·9eut ou-
. 1 l' t• , , ' 1 t •J, • " vr1r os co;:Jsu. ·co. J.oDs ·p:.":::vFes D::r -'-e rec; e·· •en Cl ce Cl-nessus, 

et ·0ro:noser au 8o;1seil l' ii:lStitution O. 'un droit o.ntidur~1;?ing ou com-
")"'"""'"'·'-e,ur sur le -~1_,-~ co·,··u·1""Ut'"l·-~e r,,-. ·'-e-··m"'s c1 -=- ce r"\g-le···e··•+: -~ v.Ll.J<J.V- • .. ::'-C'.!.J !de' c. Cl. O .. L U.I..-L-\. u- .L'-~ "-, _c 0 '·" L-v' 

s :n.:1.s rôse:c-ve des o"bli3:.:tti·:-:~lS décol'J c:.nt de l' Lccord C-in :.ral sur les 

~arifs Douaniers et lo Co~ooerce. 

2. !.1orsque l' im.;o:,:t:.:.~.ti. on d2-ns ur. ;r.ys non ,,_el 1bre de la Co~'".~'JJ.n.J.u-

t6 cl.' u~.1 ]_)rodui t fJ.i sant 1' objet clc p:..:J.tiques de cl.Ufll1ing, )rimGs ou 

su1)Vell"Gions cc~.use 01.~ -''(m.·.·.ce de c2.1.1.se:r u:o. préjudice i:·!_?orta:nt ,~·- une 

·c-roduction ,)tablie d:-o.2:c.s 1::. co· ·:·:•1.·.12.ut6 q"tü ·:)X- orte le -~:;rod- ·i t en cause 

i.·. c~.estino.:t;i on du -te:c~i toLC"e dLH:l.i t ·qays irroorto:ceur les consulta ti oris 

vinées ci-ci.cssus <;evve;__t; -~tre ouvertes au:: fins rl 1 e:.;::::.: .:i.ner de quelle 

·(;c~--dère il y 2, Ji ou _.., o rc)l, .~c~ j er 2 cct·ce si cPa ti on et de l)GI'T:~et·cre 8. 

léJ. Co1,-, i'~ sion cJ.o SOU'·l,;Jct·ce Pne ·nro,osi ti on au Conseil. 
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AL""JNEXE I 

PROGRANG~IE D'ACTION 

EN IVlATIERE DE POLITIQUE COMMERCIALE COJiflMUNE 

Uniformisation des régimes d'importation et d'e3œ.ortation 
des Etats membres à l'égard des Rays tiers 

A. Uniformisation des régimes d'importation 

'1 • • • • 

2. . 

3. Uniformisation des mesures de défense commerciale 

OBJECTIF A ATTEINDRE 

Après l'expiration de la période de transition, la politique 
commerciale commune doit être fondée sur des principes uniformes 
en ce qui concerne les mesures de défense commerciale, dont celles 
à prendre en cas de dumping et de subventions (article ~13). 

Une harmonisation de ces mesures doit être progressivement 
réalisée au cours de la période de transition en vertu de l'article 

~11, paragraphe 1. 

PROCEDURE A SUIVRE 

Cette harmonisation s'effectuera sur deux plans : 

a) Création dans les Etats membres des instruments législatifs ou 

réglementaires qui, fondés sur des principes uniformes, permet
tront d'atteindre l'harmonisation visée; 

b) Coordination des mesures qui seront prises en vertu des légis
lations nationales 

-une consultation s'effectuera dans tous les cas, selon la 
procédure de la décision du Conseil en date du 9 octobre ~961; 

-à partir d'un moment à fixer par le Conseil sur proposition de 
la Commission, des mesures communautaires seront instaurées. 

PE 14.475/déf./Ann. I 
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- 4:2 - ANNEXE. II 

Comparaison e!ltre l'2.rticle VI du G . ..,_.T.T. 

et les articles correspond~nts proposés par 

la Co1nmission de la vo~.~. 

A. Texte de l'article VI du 
G.A.'I\T. 

~E2i~§-~g!~~~~~~~g-~!-~E2~~§ 
~2~E~!"!§§:~~~Eê . 
1. Les parties contractantes 
reconnaissent que le dumping, 
qui permet l'introduction des . 
produits d'un pe7s sur ~e ~ar~h~ 
d'un autre pays a un pr1x 1nfer1eur 
à leur valeur normale (1),. est 
condamnable s'il cause ou menace 
de causer un préjudice important 
à une production établie d'une 
partie contractante ou s~il.re
tarde sensiblehlent la crsat1on 
d'une production nationale. 1iUX 

fins d'application du présent 
article, un produit expo~té d'un 
pays vers un autre doi~ etre . 
considéré comme etant 1ntrodu1t 
sur le marché d'un pays importa
teur à un prix inférieur à sa 
valeur norr;lale, si le prix de 
ce produit est 
a) inférieu,... ë".l: prix coi!lparable 

pratique au cours d'opérations 
commercü:ües nonilo..les pour un 
produit similaire, destiné à 
la consomr:J~tion dans le .:_)ays 
export0.teur; 

b) ou en l'absence d'un tel prix 
' , . ,__ . . d sur le marche ln~Lrle~r e ce 

dernier pays, si le prix du 
produit eÀ~orté est 
i) inférieur ém prix compara

ble le plus éÎevé pour 
l'exportation d'un produit 
similaire vers un pays 
tiers au cours d'opérations 
commerciales norlli&les, 

ii) ou inférieur au ·~oût de 
production de ce produit 
dans le pays d'origine, 
plus un SUlJplérnent raison
nable pour les frais de 
vente et le bénéfice. 

( 1) Dumping occulte et prix prati
qués par les pays à corm11erce 
d'Etat. Cf. les notes et dispo
sitions ado.itionnelles rew.ar
qués ., __ le aragraphe 1 

Textes corre~ondants de la 
pr~osit~on de règlement de 
la c(t_:-;~E. 

Article 2 

Peuvent être soumis 

a) à un droit antidum~ing;, les 
produits faisant l obJet de 
du~ping de prix au sens de 
l'article 3 ;· -

b) à un droit compensateur, les 
produits bénéficiant dans le 
pays d'origine ou d'exportat~on 
d'une prime ou d'une subvent1on 
au sens de l'article 5: 

lorsque leur introduction cause ou 
menace de causer un préjudice _ 
important à une production ètab~ie 
dans la Communauté ou y retarde 
sensiblement la creation d'une 
production. 
Article 3, paragraphe 1 

1a Un produit est cons~dér~ co~e 
i:tant introduit en dœüplng de pr1x 
cLans la Cou.:.munauté lorsque le prix 
de ce produit est : 
a) inférieur au prix comparable-· 

pratiqué au cours d'opérations 
comi,lerciales normales pour un 
produit similaire destiné i la 
consommation dans le pays d'ex
portation ou d'origine, 

b) ou, en l'absence d'un tel prix 
dans ledit pays, inférieur : 
- au prix coHparable le plus 

élevè pratiqu~ ·au cours d'opé
rations conm1ercial.es normales 
pour un produit similaire 
export8 vers un autre pays, 

- ou au ~oût de 2roduction de 
d l . ce produit dans le pays . orl.--

gine, compte tenu des fra1s 
de vente et du bénéfice. 
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A. Texte de l'article VI du 
G.A.'l'.T .. 

Il sera dûment tenu compte, 
dans chaque cas, des différen
cBs dans les conditions de ven
te, des différences de taxation 
et des autres différences affec
tant la comparabilité des prix. 

2. En vue de neutraliser ou 
d'emp~cher le dumping, toute 
partie contractante pourra per
cevoir sur tout produit faisant 
1' objet d'un du111ping un droit 
antidumping dont le montant ne 
sera pas supérieur à la mar::;e 
de dumping afférente à ce pro
duit. Aux fins d'application 
du présent article, il faut 
entendre 03.r marge de dULlping 

...c: , • ; 
la différence de prix determlnee 
conformément aux dispositions 
du paragraphe premier. 

3. Il ne sera perçu sur un 
produit du territoire d'une 
partie contractante, i111.porté 
sur le territoire d'une autre 
partie contractante, aucun droit 
compensateur dépassant le mon
tant estimé de la prime ou de la 
subvention que l'on sait avoir 
été accordée, directe~ent ou 
indirectement, à la fabrication, 
à la production ou à l'export11-
tion dudit produit dans le pays 
d'origine ou d'export~tion,,Y_ 
compris toute subventlon specla
le accordée pour le transport 
d'un nroduit déterminé. Il faut 

-" "d . T. entendre par· le terme rol u 

compensateur" un droit spécial 
perçu en vue de neutraliser 
toute prime ou subvention accor
dée, directement ou indirecte
ment, à la fabrication, à la 
production OU à 1 1 eX_t:lOr cation 
d'un produit (1). 

( 1) Cf. les notes et disposi
tions additionnelles, reŒar
que sur les § 2 et 3. 

Textes correspondants de la 
ro ositia~ de règlement de la 

Article 4 

Lors de la comp,:::t.raison des prix 
visés à l'article j, il est dQment 
tenu compte, dans chaque cas : 

a) des ajusteillents à opérer e~ 
.foEction du volume et du n;Lv~au
des transactions comillerciales, 

b) des différences dans les condi
tions de ven~e, 

c) des différences de taxation, 

d) d'autres différences affectant 
la comparabilité des prix. 

Article 6, paragraphe 1 

1. Le montant du droit antidumping 
à percevoir sur tout produit faisant 
l'objet de dumping de prix ne peu~ 
être supérieur ~ la marge de dumplng 
afferente à ce produit. 

Il faut entendre pc.r J.Jarge de 
dumping la différence de. :?rix. d~·ter
minée conforL1ément aux dlsposltlons 
des articles 3 et 4. 

Dans les cas visés à l'article 
3 § 2 la marge de du&ping est cal
culée en partant du ]rix auquel 
le produit est revendu par l'impor
tateur. 

Article 5 
Un produit es·[; considéré coame ayant 
bénéficié de primes ou ~e sub'!el_l
tions lorsaue celles-cl ont ete 

' "- . d. accordées , directement ou ln lrec-
tement, dm1.s le J!ays d' exJ?ortation 
ou d'origine, à quelque tltre que 
ce soit et quels qu'en soient la 
no. ture ou le nodG d'attribution, 
à la uroduction, à la fabrication, 
à l'exportation ou au transport de 
ce produit. 

1~rticle 6, paragraphe 2 

2. Le mont~a.nt du droit compensa
teur à ~ercevoir sur tout produit 
faisant l'objet de primes ou 
subventions ne ~eut être supérieur 
au ~,wnta~1.t estimé des ;~rimes ou 
subventions visées à l'article 5. 
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Textede l'article VI du 
G.A.T.T. 

4. Aucun produit du territoire d'une 
partie contractante, importé 
sur le territoire d'une autre 
partie contractante, ne sera 
sour:üs à des. droits antidumping 
ou :3. des drol ts compensateurs 
du fait qu'il est exonéré des 
droits ou taxes qui frappent le 
produit similaire lorsqu'il est 
destiné à être consorümé dans le 
pays d'origine ou le pays d'ex
portation, ou du fait que ces 
droits ou texes sont remboursés. 

5. Aucun produit du territoire 
d'une _;_..Jartie contractante, impor
té sur le territoire d'une autre 
partie contractante, ne sera 
soumis à la fois à des droits 
antidumping et à des droits 
compensé.?-teurs en vue de remédier 
à une même situation résultant du 
dwnping ou de subventions à 
l'exportation. 

6. (a) Aucune partie contractante 
ne percev~a de droits antidwnping 
ou de drolts compensateurs à 
l'importation d'un produit ju 
territoire d'une autre partie 
contractante, à moins qu'elle ne 
détermine que l'effet du dumping 
ou de la subventio~, selon le 
cas, est tel qu'il cause ou mena
ce de causer un préjudice impor
tant à une production nationale 
établie, ou-qu' il retarde sensi
ble~ent la cr~ation d'une bran
che de la production nationale. 

(b) Les parties contractantes 
pourront, par dérogation aux 
prescriptions de l'alinéa a), 
du présent paragraphe (1), 
autoriser une partie contractante 
à percevoir un droit antidumping 
ou un droit compensateur à 
l'importation de tout produit en 
vue de co"üpe::-,ser un dumping ou 
une subvention qui cause ou 
menace de causer un préjudice im
~ortant à une branche de la 
production sur le territoire 
d'une autre ~artie contractante 

(1) Cf. les notes et dispositions 
additionnelles, remarque sur 
le § 6 (b). · 

Textes corr~spondants de la propo
sition de règlement de la C.E.E. 
Article 7, paragraphe 2 

2. En aucun cas, un produit ne 
sera sou.rüs à des d:c·oi t s antidum
ping ou compensateurs du fait qu'il 
est exonéré des droits ou taxes qui 
frappent le produit similaire 
lorsqu'il est ~estiné ~ être consom
mé dans le pays d'exportation ou 
d'origine, ou du fait que ces droits 
ou taxes sont remboursés. 

ürt±cle ?, paragraphe 1 

Aucun produit ne sera soumis à la 
fois à des droits antidumping et 
à des droits corüpensateurs en vue 
de remédier à_ une l!lêrüe situation 
résultant du dumping ou de primes 
ou subventions. 

(Voir l'article 2) 
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Texte de l'article VI du G.A.T.T. Textes correspondant de la propo
sition de ràglement de la C.E.E~ 

. . 
qui exporte le f>roduit en cause 
à destination du territoire·de la 
partie contractante importatrice. 
Les parties contractantes par 
dérogation aux prescriptions de 
l'alinéa a) du présent paracra
phe, autoriseront la perce~tion 
d'un droit compensateur dans les 
cas où elles constateront qu'une 
subvention cause ou menace de 
causer un préjudice i~portant 
à une production d'une ~utre 
partie contractante exportan·c le 
produit en question sur le terri
toire de la partie contractante 
importatrice. 

(c) Toutefois, dans des· 
circonstances exce;tionnelles où 
tout ret~rd pourrait e~traîner 
un préjudice difficilement répara
ble, une partie contrc.l.ctante 
pourra percevoir, sans l'appro- (voir article 2) 
bation pr6alable des parties 
contractantes, un droit compensa-
teur aux fins visées à l'alinéa 
b) du présent paragraphe, sous 
réserve qu~elle rend compte 
immédiatement de cette mesure 
aux parties co:c'1SréJ..ctantes et que 
le droit compe~'.sateur soit sup-
primé promptementsi les parties 
contractantes en désapprouvent 
l'application. 
7. Il sera présumé qu'un systè
me destiné a stabiliser soit le 
prix intérieur d'un produit de 
base, soit la recette brute des 
producteurs nationaux d'un produit 
de ce genre, indépendamment des 
mouvements des prix à l'exporta
tion, et qui q parfois pour 
résultat la vente de ce produit 
pour l' exportc;.tion à un J)rix 
inférieur nu prix comparable 
demandé pour un produit similaire 
aux acheteurs du marché intérieur, 
n'entraîne pas un préjudice 
important au sens du paragraphe 
6, s'il est éta-bli apr0s consul
tation entre les deux )arties 
contractantes intére$sées de 
façon substantielle au produit 
en question : 
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Texte de l'article VI du 
G.A.T.T. 

a) que ce·système a eu égale
ment ~our résultat la vente 
à l'exportation de ce pro
duit à un prix supérie~r au 
prix comparable de~:landê 
pour le 9roduit similaire 
aux acheteurs du ~~rché 
intérieur; 

b) et que ce syst~me, par suite 
de la régle~entdtion effecti
ve de le. production, ou pour 
toute autre raison, est 
appliqué de telle façon qu'il 
ne stimule pas indûuent les 
exportations ou ne cause 
aucun autre préjuJice sérieux 
aux int6rêts d'autres par
ties c~ntractantes. 

B. Notes et disnositions uddi-
tionnelles du G.A.T.T. 

Textes correspondants de la 
proposition de règlement de la 
Co.G.E. 

Article 3, :paragraphe 2 _ 

2. Est également considéré comme 
Ad. Article VI étant introduit en dumping de prix 

1 Le dmipin~ occulte prati~ué dans la Communa~tê tout pro~uit 
• -. c.) • , ( lf revendu _par un lmportateur a un 

par des malsons assoclees ,c est- · · f, · , 1 f · , 1 · 
à-dire la vente par un ililpor- prlxt. ln, e~le~ a _ ;- Ol7 a ce Ul. 
tateur à un prix inférieur à pra lqu~ .ans le pays.d export<:;-tlon 
celui qui correspond au prix o~rdl' ~rlgolnte r tc"'eura~ prlx facture 
f t , .L. .L. pc<. exp r a . ac ure par un expor~JG.i.Jeur avec 
lequel l'importateur est associé,a) si cet exportateur accorde à 
et inférieur également au prix l'importateur une co.mpensation 
pratiqué dans le pays export ct- quelconque pour la -perte subie, 
te ur) constitue une for1:1e de b) . 1 , · -1- , t 
dumuing de urix pour la·-·uelle ou Sl lmpo::~ateur ev 1 expor a-
la ;narge de"" dmnping peut être teur sont assocles. 
calculée en partant du prix 
auquel les marchandises sont 
revendues par l'importateur. 

2. Il est rec o nnu que , dans 
le cas d'importations en prove
nanr~e d'un ::)ays dont le commer
ce fait l'objet d'un monopole 
complet ou presque complet et 
où tous les prix intérieurs 
sont fi!Xés par l'Etat, la déter
mination de lé!.' c.ompcœabili té 
des :Jrix aux fins du p;::._ragraphe 
premier peut présenter des 
difficultés sp0ciales et que, 
dans de tels cas, les _,.arties 
contractantes importatrices 
peuvent estimer ~écessaire de 
tenir compte de la ;ossibilité 
qu'une conp3.r3.ison exacte avec 
les prix intérieurs dudit pays 
ne soit pas toujours appro
priée. 

Voir l'article 6, paragraphe-1er, 
dernier &linéa, p. 24. 

~i 
; î ., 

"' 

,, 

Ï' 
. '· 

' 

'• 
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B. Notes et dispositions addi- · 
tionnelles du G.A.'l'.'I'. 

Textes correspondants de la propo
sition de règlemept de la C.~.E. 

Paragraphes 2 et 3 

Note 1 - Comme il arrive souvent 
dans la pratique doucnière, une 
partie contractante pourra 
exiger une garantie raisonnable 
(cautionnement ou d8pôt d'espè
ces) pour le ~aiement de droits 
antidumping ou de droits coulpen
sateurs en attendant la consta
tation définitive Qes faits dans 
tous les cas où l'on soupçonne-
ra qu'il y a dumping ou subvention. 

Note 2 - Le recours à des taux 
de chs.nge multiples :t:;eut, d_::.ns 
certains cas, constituer une 
subvE-ntion à l'exportation à 
laquelle peuvent être opposés 
les droits compe;1sateurs ~::lUX 
·termes du paragraphe 3, ou une 
forme de dumping obtenue par le 
moyen d'une dévaluation p2rtiel
le de la monnaie, à laquelle 
peuvent être opposées les mesu
res prévues au parar--;raphe 2. 
L'expression 11 recoui"s à des 
taux de change multiplesn vise 
les pratiques qui sont le fait 
de gouvernements ou qui sont 
approuvés par eux. 

ParagraphE: 6 b) 
Toute dérogation aux disposi
tions de 1' ?.linéa b) du paragraphe 
6 ne sera octroyée que sur 6eman
de de la partie contract~nte 
qui se propose de percevoir un 
droit antidumping ou un droit 
compensateur. 

Source : Publication "Accord 
genéral sur les tarifs 
douanier~ et le commer
ce : Instruments 1e 
base et docuüer.cts divers", 
Vol. III : Texte QG 
l'accord général 1S58, 
Genève, novemb_ce 1 ):58. 
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